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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-319
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2012-0049)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/2022-393 du 11 octobre 2022 portant renouvellement d'un
système de vidéo-protection autorisé pour le compte de l'établissement bancaire dénommé CIC situé
au sein de l’établissement sis 1, rue de la Constitution - 44100 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement  précité,  transmise  le  21  mars  2023  par  le  chargé  de  la  sécurité de  l'établissement
bancaire dénommé CIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CIC est autorisé, jusqu’au 10
octobre  2027  inclus,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de
l’établissement  sis  1,  rue  de  la  Constitution  -  44100  NANTES, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-393 du 11 octobre 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au  10 octobre 2027 inclus.  Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-320
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2012-0245)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/17-466  du  11  décembre  2017  portant  renouvellement  d'un
système de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée ZARA situé au sein de
l’établissement sis 6, rue François Marceau - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 22 mars 2023 par Madame Virginie REISS, agissant en sa qualité de
directrice générale de la société dénommée ZARA ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Madame  Virginie  REISS,  agissant  en  sa  qualité  de  directrice  générale  de  la  société
dénommée ZARA est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 6, rue François Marceau - 44600 SAINT-
NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 13 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 13 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-321
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-0008)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-027 du 28 mars 2018 portant renouvellement d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION
SERVICES situé  au  sein  de  l’établissement  parking  Chantiers  Navals  sis  quai  de  la  Fosse  -  44000
NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 2 mai 2023 par Monsieur Pascal CANTIN, agissant en sa qualité de
chargé de sécurité de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Pascal  CANTIN,  agissant  en  sa  qualité  de  chargé  de  sécurité  de  la  société
dénommée  NANTES  MÉTROPOLE  GESTION  SERVICES est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
parking  Chantiers  Navals sis  quai  de  la  Fosse  -  44000  NANTES, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

- aide à l’exploitation à distance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-322
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-0009)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-028 du 28 mars 2018 portant renouvellement d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION
SERVICES 2 situé au sein de l’établissement parking Gloriette sis rue Albert de Mun - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 2 mai 2023 par Monsieur Pascal CANTIN, agissant en sa qualité de
chargé de sécurité de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Pascal  CANTIN,  agissant  en  sa  qualité  de  chargé  de  sécurité  de  la  société
dénommée  NANTES  MÉTROPOLE  GESTION  SERVICES est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
parking  Gloriette  2 sis  rue  Albert  de  Mun  -  44000  NANTES, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

- aide à l’exploitation à distance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-323
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-0010)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-029 du 28 mars 2018 portant renouvellement d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION
SERVICES situé au sein de l’établissement parking CHU1 sis quai de Tourville - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 2 mai 2023 par Monsieur Pascal CANTIN, agissant en sa qualité de
chargé de sécurité de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Pascal  CANTIN,  agissant  en  sa  qualité  de  chargé  de  sécurité  de  la  société
dénommée  NANTES  MÉTROPOLE  GESTION  SERVICES est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
parking CHU1 sis quai de Tourville - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - e système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

- aide à l’exploitation à distance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-324
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-0011)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-030 du 28 mars 2018portant renouvellement d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION
SERVICES situé au sein de l’établissement parking Bellamy sis impasse de la Courtine - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 2 mai 2023 par Monsieur Pascal CANTIN, agissant en sa qualité de
chargé de sécurité de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Pascal  CANTIN,  agissant  en  sa  qualité  de  chargé  de  sécurité  de  la  société
dénommée  NANTES  MÉTROPOLE  GESTION  SERVICES  est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
parking  Bellamy sis  impasse  de  la  Courtine  -  44000  NANTES, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

- aide à l’exploitation à distance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-325
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-0287)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-179 du 21 juin 2018 portant renouvellement d'un système de
vidéo-protection autorisé pour le compte de la  société dénommée S.N.C.F. GARES ET CONNEXIONS
situé au sein de l’établissement sis rue de la Galissonnière - 44330 LE PALLET ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 8 mars 2023 par Madame Chloé BRIOUSE, agissant en sa qualité de
directrice des gares des Pays de la Loire de la société dénommée S.N.C.F. GARES ET CONNEXIONS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Chloé BRIOUSE, agissant en sa qualité de directrice des gares des Pays de la Loire
de la société dénommée S.N.C.F. GARES ET CONNEXIONS  est autorisée, à compter du 21 juin 2023,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement sis rue de la Galissonnière - 44330 LE PALLET, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter du 21 juin 2023, soit jusqu’au 20 juin 2028 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE PALLET sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-326
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2014-0299)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation d’installer un système de vidéo-protection pour le compte
de la société dénommée CDIS - CARREFOUR MARKET situé au sein de l’établissement sis 98, boulevard
Paul Langevin - 44220 COUËRON ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 16  février  2023 par  Monsieur  Didier  CHAPRON, agissant  en sa
qualité de gérant de la société dénommée CDIS - CARREFOUR MARKET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Didier  CHAPRON, agissant  en sa  qualité  de gérant  de la  société dénommée
CDIS - CARREFOUR MARKET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 98, boulevard Paul Langevin -
44220 COUËRON, un système de vidéo-protection conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 46 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 36 caméras intérieures  ;
- 10 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celle identifiée n°32 « local coffre » sur le
plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non
ouverte au public  qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de COUËRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-327
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2014-0795)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/15/074 du 22 janvier 2015 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.R.L. CREPERIE DU DERWIN situé au sein
de l’établissement sis 12 allée du Derwin - 44740 BATZ-SUR-MER ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le  20 avril  2023  par  Madame Chloé DESOUBRIES,  agissant  en  sa
qualité de gérante de la société dénommée S.A.R.L.CREPERIE DU DERWIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Chloé DESOUBRIES, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
S.A.R.L.  CREPERIE  DU  DERWIN  est  autorisée,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 12 allée du Derwin
- 44740 BATZ-SUR-MER, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BATZ-SUR-MER sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-328
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2015-0416)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/15/392 du 5 août 2015 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LAVANCE EXPLOITATIONSUPERJET situé au
sein de l’établissement sis 332  route de la Cote d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 15 mars 2023 par Monsieur Guillaume ROUX, agissant en sa qualité
de directeur de la société dénommée LAVANCE EXPLOITATIONSUPERJET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Guillaume ROUX, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
LAVANCE EXPLOITATION SUPERJET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 332  route de la
Cote d’Amour  -  44600 SAINT-NAZAIRE, un  système de  vidéo-protection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- télémaintenance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-329
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2015-0737)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/20-016  du  29  janvier  2021  portant  renouvellement  d'un
système de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée S.A.R.L. ALDI MARCHÉ
HONFLEUR situé au sein de l’établissement sis 19, rue des Chalatres - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 19 avril 2023 par  Monsieur François RYCKELYNCK, agissant en sa
qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L.ALDI MARCHÉ HONFLEUR ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur François RYCKELYNCK, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. ALDI MARCHÉ HONFLEUR est autorisé,  jusqu’au  28 janvier 2026 inclus,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 19, rue des Chalatres - 44000
NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d’actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/20-016 du 29 janvier 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique,  est  valable jusqu’au  28 janvier  2026 inclus.  Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-330
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-0130)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/16/135 du 1er juillet 2016 portant autorisation d’installer un système de
vidéo-protection pour le compte de la société dénommée  LAVANCE EXPLOITATIONSUPERJET situé au
sein de l’établissement sis 5 bis rue du Lieutenant Auge - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 15 mars 2023 par Monsieur Guillaume ROUX, agissant en sa qualité
de directeur de la société dénommée LAVANCE EXPLOITATIONSUPERJET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Guillaume ROUX, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
LAVANCE EXPLOITATION SUPERJET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en œuvre,  au sein de l’établissement sis  5 bis  rue du
Lieutenant Auge - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- télémaintenance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-331
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-0240)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-355 du 8 janvier 2021 portant renouvellement d'un système
de vidéo-protection autorisé  pour  le  compte de la  société dénommée LA POSTE situé au sein  de
l’établissement sis 28, rue de la Poste - 44140 MONTBERT ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 3 février 2022 par le directeur de la sécurité et de la prévention des
incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur de la sécurité et  de la prévention des  incivilités de la société dénommée
LA POSTE  est autorisé,  jusqu’au  7 janvier 2026 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 28, rue de la Poste - 44140 MONTBERT, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-355 du 8 janvier 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 7 janvier 2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MONTBERT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-332
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-0324)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/16-241 du 11 octobre 2016 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.R.L. MJL AUTOMOBILES situé
au sein de l’établissement sis 12, avenue de l’Érette - 44810 HÉRIC ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 11  avril  2023 par  Monsieur  Christophe STAEHLI,  agissant  en sa
qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L.MJL AUTOMOBILES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Christophe STAEHLI, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.A.R.L. MJL AUTOMOBILES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 12, avenue de l’Érette - 44810
HÉRIC, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de HÉRIC sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-333
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-0369)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/16-274 du 14 octobre 2016 portant autorisation d’installer un
système  de  vidéo-protection  pour  le  compte  de  la  société  dénommée  S.A.S. SOJOMASE  -
INTERMARCHÉ situé au sein de l’établissement sis la Sablière - 44260 LA CHAPELLE-LAUNAY ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 26 janvier 2023 par  Monsieur Johan BERTRAND, agissant en sa
qualité de président directeur général de la société dénommée S.A.S.SOJOMASE - INTERMARCHÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Johan BERTRAND, agissant en sa qualité de président directeur général  de la
société  dénommée  S.A.S.  SOJOMASE  -  INTERMARCHÉ est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis la Sablière - 44260 LA CHAPELLE-LAUNAY, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 59 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 50 caméras intérieures  ;
- 9 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées n°45 « E/S personnel », 48
« couloir »,  49 « réserve »,  50 « sas »  sur  le  plan et  le  listing  d’implantation des  caméras  joints  à la
demande) implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ
d’application de l’article L.252-1 du code de la  sécurité  intérieure et  ne sont  donc pas  soumises à
autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 14
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de LA CHAPELLE-
LAUNAY  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-334
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-0464)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-046 du 15 février 2017 portant renouvellement d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la société dénommée  NANTES MÉTROPOLE GESTION
SERVICES situé au sein de l’établissement parking CHU2 sis quai Moncousu - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 2 mai 2023 par Monsieur Pascal CANTIN, agissant en sa qualité de
chargé de sécurité de la société dénommée NANTES MÉTROPOLE GESTION SERVICES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Pascal  CANTIN,  agissant  en  sa  qualité  de  chargé  de  sécurité  de  la  société
dénommée  NANTES  MÉTROPOLE  GESTION  SERVICES est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
parking CHU2 sis quai Moncousu - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

- aide à l’exploitation à distance ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-335
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-0476)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-100 du 29 mars 2022 portant modification d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la  société dénommée S.A.S. CLABODIS - SUPER U
CARQUEFOU situé  au  sein  de  l’établissement  sis  le  Souchais  –  route  de  Sucé-sur-Erdre  -  44470
CARQUEFOU ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 5 mai 2023 par Monsieur Pascal CLARET, agissant en sa qualité de
gérant de la société dénommée S.A.S.CLABODIS - SUPER U CARQUEFOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Pascal  CLARET,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.A.S. CLABODIS - SUPER U CARQUEFOU est autorisé, jusqu’au 25 mars 2026 inclus, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis le Souchais – route de Sucé-
sur-Erdre - 44470 CARQUEFOU, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 105 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 82 caméras intérieures  ;
- 23 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées n°71 (parking niv2), 72 et
76 (réserve niv0) – 77 (coffre) – 78 et 79 (réserve) – 80 (accès compta) – 106 (réserve bières) – 107 (réserve
papier toilette) – implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à
autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-100 du 29 mars 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 25 mars 2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CARQUEFOU sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-337
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2017-0194)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/17-227  du  21  juin  2017  portant  autorisation  d’installer  un
système  de  vidéo-protection  pour  le  compte  de  la  GENDARMERIE  MARITIME situé  au  sein  de
l’établissement sis 19 bis avenue des Petites Orphelines - 44380 PORNICHET ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 10 mai 2023 par Monsieur Franck DELVALLEZ, agissant en sa qualité
de commandant de la brigade de la GENDARMERIE MARITIME ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Franck DELVALLEZ, agissant en sa qualité de commandant de la brigade de la
GENDARMERIE MARITIME est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 19 bis avenue des Petites
Orphelines - 44380 PORNICHET, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra visionnant la voie publique ;

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- défense nationale ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité  publique de  la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de PORNICHET sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-338
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2017-0504)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-390 du 3 novembre 2017 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la mairie de MISSILLAC ;

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein du territoire
communal précité, transmise le 29 mars 2023 par Monsieur Jean-louis MOGAN, agissant en sa qualité de
maire de la commune MISSILLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Jean-louis MOGAN, agissant en sa qualité de maire de la commune MISSILLAC est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis sites multiples - 44780 MISSILLAC, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 28 caméras. Ce système se décompose comme suit :

Lieu d’implantation des caméras Nombre de caméras

- centre ville 4

- An 2000 3

- accès école 1

- école 2

- Berganderie 1

- complexe sportif (buvette) 2

- cimetière 1

- local municipal 1

- Hôtel de Ville 5

- maison associative 1

- salle omnisport 2

- Hôtel de Ville (extension) 2

- Halles de marché 3

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes ;
- prévention du trafic de stupéfiants ;
- constatation des infractions aux règles du code de la route ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de MISSILLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-340
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2017-0547)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-498 du 18 décembre 2017 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la  société dénommée LE PASTEUR situé au sein de
l’établissement sis 19, rue Pasteur - 44410 HERBIGNAC ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 20 mars 2023 par Monsieur Philippe BURNY, agissant en sa qualité
de gérant de la société dénommée LE PASTEUR ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Philippe  BURNY,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
LE PASTEUR est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 19, rue Pasteur - 44410 HERBIGNAC, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de HERBIGNAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/2023-341
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2017-0556)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13,
ainsi que les articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article  R 226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/2022-530  du  11  octobre  2022  portant  modification  d'un
système de vidéo-protection autorisé pour le compte de la NANTES MÉTROPOLE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  pour  le  centre  de
supervision urbain de NANTES MÉTROPOLE, transmise le 20 mars 2023 par Monsieur Denis TALLEDEC,
agissant en sa qualité d’élu délégué – prévention de la délinquance et sécurité publique de NANTES
MÉTROPOLE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Denis  TALLEDEC,  agissant  en  sa  qualité  d’élu  délégué  à  la  prévention  de  la
délinquance et sécurité publique de NANTES MÉTROPOLE est autorisé, jusqu’au 25 octobre 2026 inclus,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  son  territoire,  sur  les
communes de NANTES, REZÉ, SAINT-HERBLAIN, VERTOU et BASSE-GOULAINE, un système de vidéo-
protection dans le cadre de la mise en place d’un centre de supervision urbain (C.S.U.) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande.

Cette autorisation porte sur l’installation d’un système comportant un total de 281 caméras visionnant
la voie publique et positionnées conformément au listing joint en annexe de la présente autorisation
(caméras fixes et périmètre vidéo-protégé).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention du trafic de stupéfiants ;
- constatation des infractions aux règles de la circulation ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéoprotection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article L
252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéoprotection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 25 octobre 2026 inclus. Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article 11 – Ll’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-530 du 11 octobre 2022 précité est abrogé.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité  publique  de  la  Loire-Atlantique  et  les  maires  des  communes  de  NANTES,  REZÉ,
SAINTHERBLAN,  VERTOU  et  BASSE-GOULAINE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes, le 20 juin 2023

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans 
les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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ANNEXE - Arrêté n°CAB/SPAS/VIDÉO/2022-530

Les délimitations des périmètres :

Le périmètre « centre ville » se décline comme suit : 
Rue Copernic / Rue du Calvaire / Rue de Budapest ./ Pl de Bretagne / Allée des tanneurs ./ Pl du Pont Morand /
Quai Ceineray / Cours Saint André / Pl Maréchal Foch / Rue du Marechal Joffre / Rue Guilbourg de Luzinais /
rue S Baudry / Rue Ecorchard / Bd Stalingrad / Pl Duchesse Anne / Quai Favre / Quai Magellan / Quai A Morice
/ Rue Gaston Michel / Quai de la Fosse / Place Jacksonville / Quai de la Fosse / Rue batonnier Guinaudeau /
Rue Flandres Dunkerque / Rue Voltaire / Pl Jean V / Rue Durant Gasselin / Rue Montesquieu / Pl monnaie /
Rue Anizon / Pl Ladmirault / Rue Racine / Rue Copernic

Le périmètre « hangar à bananes" se décline comme suit » : Quai des Antilles, Quai Fernand Crouan, Pont
Anne de Bretagne, Quai F Mitterrand,  Rue olympe de Gouges, Rue Lanoue Bras de Fer, Boulevard Léon
Bureau, Boulevard Prairie au Duc, Boulevard des Antilles.

Le périmètre « Bellevue » se décline comme suit : 
Pl Mendes France / Bd Churchill / Rue R Rolland / Rue A Rebelliau / rue Coutan / rue F Colas / Rue de l’Etang /
Bd J Moulin / Pl Croix Bonneau / Rue des pavillons / Rue du Bois hercé / Bd Léon Jouhaux / Pl Croix Bonneau /
Bd J Moulin / Rue du Gers / Rue du Jamet / Rue de l’Ariège / Rue L Aubert / Rue F Portais / Allée des
Roitelets / Allée des Pinsons / Bd W Chuchill / Pl Mendes France

Le périmètre « Bottière » se décline comme suit : 
Route de Sainte Luce / Rue des tamaris / Rue de la Souillarderie / Rue de la riveterie / Bd H Dunand / Rue L
Guiotton / Rue A Fresnel / Rue du petit Bel air / Rue du croissant / Route de Sainte Luce

Le périmètre « Chêne des anglais bout des landes » se décline comme suit  :
Carrefour Bout des pavés / Route de la chapelle / Rue de Gesvres / Rue Stendhal / Rue des renards / Rue E
Thomas / Route de la chapelle / périphérique / Av Bout des Landes / Rte de rennes / Carrefour Bout des pavés

Le périmètre « Breil » se décline comme suit :
Boulevard P de Coubertin / Rue JL de Girodet / Rue des primevères / Rue du breil / Bd des Anglais / Rue
chanoine Larose / Rue Melies / rue de Malville / Rue Melies / Pl Emile Cohl / Rue Maison blanche / Boulevard P
de Coubertin

Le périmètre « Dervaliières » se décline comme suit :
Bd du massacre / Bd J Ingres / Pl V Auriol / Rue Delacroix / Pl Puvis de chavannes / Rue Natier / Allée
Delaunay / Rue Lepère / Bd du massacre

Le périmètre « Malakoff » se décline comme suit  : 
Bd de Sarrebruck / Quai de Malakoff / Rue du progrès / mail Pablo Picasso / Rd Point de Berlin / Mail Pablo
Picasso / Chemin du pont de l’arche de Mauves / Bd de Berlin / voie ferroviaire / Rue d’Autriche /  Rue de
Norvège / Rue de Suisse /  Rue de Corse /  Bd de Sarrebruck

Le périmètre « Clos Toreau » se décline comme suit : 
Bd E Gabory / Rue de Biarritz / Rue de bonne garde / Rue du clos toreau / Rue L Loucheur / Bd E Gabory

Le périmètre « Martyrs nantais » se décline comme suit : Pl de la République, Bd V Hugo, Pl V Mangin, Rue
de Monzie, Bd Général de Gaulle, Bd V Gache, Bd Babin Chevaye, Pl de la République.

1/7
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IJJK LMNOPQRPSTPUQVWNSOPQXYT ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJJa efUUcgSfMUQhgMcUP ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJJI efUUcgSfMUQXiYNWP ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJJj efUUcgSfMUQefMMNST ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJJk efMMNSTQlQePmPMMcNYQnLMNiYPUo ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJJp LMNOPQRPSTPUQVWNSOPQa ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb j XPW]cOP X̂dQ

IJJq efMMNSTQlQePmPMMcNYQn̂fS[Pr[Po ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb s XPW]cOP X̂dQ

IJJb tYmPW[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJaI p uWN]NYr vLlhwxX X̂dQ

IJJs f̂Y[NS[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJaI p uWN]NYr vLlhwxX X̂dQ

IJKJ \TQefyNcSQefMMNSTQlQzNyP[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJKK efMMNSTQlQRfYMcSQnLMNiYPUo ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb Ka XPW]cOP X̂dQ

IJKa {NYWcPWUQhU[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJKI {NYWcPWUQ|YPU[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJKj }fYmU ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJKk wPWUQhU[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJKp wPWUQ|YPU[ ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJKq efMMNSTQlQRfYMcSQn̂fS[Pr[Po ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJKb Ka XPW]cOP X̂dQ

IJKb }fYmUQa ZNS[PU \PMMP]YPQ̂_NS[PSǸ aJaI p uWN]NYr vLlhwxX X̂dQ

IJaJ wNMQTPQMNQufYW ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJaK �N[[PNY ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJaa \PW[WPYr ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJaI Q̂̂cNMQ}PW]NMMcPWPUQhU[ ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJaj Q̂̂cNMQ}PW]NMMcPWPUQ|YPU[ ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJak zQ̂NMMf[ ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJap Q̂̂cNMQ}PW]NMMcPWPUQZfWT ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJaq _̂MfWf�_̀MP ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJaI K XPW]cOP X̂dQ

IJab {PQZNcS ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJaI K XPW]cOP X̂dQ

IJas LfYUUcS ZNS[PU }PW]NMMc~WPUQ�fMN aJaI KK LWf�P[ vLl|̂ htZxX X̂dQ

IJIJ Q̂̂cNMQ\WPcMQ|YPU[ ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJIK Q̂̂cNMQ\WPcMQhU[ ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJIa VP̀TPWQXYT ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJII VP̀TPWQ\WPcM ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJIj \NYWQZfWT ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJIk VP̀TPWQZfWT ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJIp \NYWQXYT ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJKb I XPW]cOP X̂dQ

IJIq LOPQ̂f_M ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJaJ I XPW]cOP X̂dQ

IJIb \WPcM ZNS[PU \WPcMQ\NWmPWcP aJaI q uWN]NYr vLlhwxX X̂dQ
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KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL fLghOiLjkMlmOL KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL fLghOiLjkMlmOL KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

KLMMLNOL PQR KLMMLNOL STUVWXYUZ[\Z]]Ẑ_Z T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLq PQR nLiNlMMopiLq STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLqj PQR nLiNlMMopiLqj STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLqj PQR nLiNlMMopiLqj STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr T̀ab[cTd]eUT

nLiNlMMopiLqj PQR nLiNlMMopiLqj STUVWXYUZ[̀ZÛe]]VXUZr st_WVr[b[dtWWVrrVtu[vwvx

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT

KiLoMj PQR KiLoMj yTUVWXYUZ[\UZV] T̀ab[cTd]eUT
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0102 345678 9:;<=8 >?=65@>:?A=?6= B1B0 C D?:E:FG HIJKLMN ONP@

01Q1 IR=@S=T=;8=@I:886E=@9U?V 9:;<=8 O=;<?= B1WX 2 N=?E6R= ONP@

01QW O:5E:6?=@J@N<@96RU5:8 9:;<=8 O=;<?= B1WX C N=?E6R= ONP@

01QB O:5E:6?=@J@I:?4 9:;<=8 O=;<?= B1B1 W N=?E6R= ONP@

01Q0 Y?:;Z56; 9:;<=8 O=;<?= B1BW Q N=?E6R= ONP@

01QQ [=@9U<?= 9:;<=8 O=;<?= B1BB WW N=?E6R= ONP@

01Q\ >?=<:];= 9:;<=8 O=;<?= B1BB W1 N=?E6R= ONP@

01Q̂ Y=5<?= 9:;<=8 O=;<?= B1B0 W N=?E6R= ONP@

01QC _?54:;8 9:;<=8 O=;<?= B1BB WW N=?E6R= ONP@

01QX N<@I6=??= 9:;<=8 O=;<?= B1BB WW N=?E6R= ONP@

01\1 IR=@L?:856;@K8< 9:;<=8 O=;<?= B1WX 2 N=?E6R= ONP@

01\W IÙ =̀?:a= 9:;<=8 O=;<?= B1WX 0 N=?E6R= ONP@

01\B >U65=:F 9:;<=8 O=;<?= B1WX 0 N=?E6R= ONP@

01\0 OU;<?=8R:?b= 9:;<=8 O=;<?= B1WX 0 N=?E6R= ONP@

01\Q IR=@cUa:5=@_F=8< 9:;<=8 O=;<?= B1WX ^ N=?E6R= ONP@

01\\ H=65@J@KAUF= 9:;<=8 O=;<?= B1B1 W N=?E6R= ONP@

01\̂ d=?E=]:;@J@O5688U; 9:;<=8 O=;<?= B1B1 C N=?E6R= ONP@

01\C N<=@O:<e=?6;= 9:;<=8 O=;<?= B1BB WW N=?E6R= ONP@

01\X cUF88=:F 9:;<=8 O=;<?= B1BB WW N=?E6R= ONP@

01\2 f4?U;;67?= 9:;<=8 O=;<?= B1BB WW N=?E6R= ONP@

01̂1 IR=@OÙ =̀?R=@9U?V 9:;<=8 O=;<?= B1WX 0 D?:E:FG cDJY=aV=:F ONP@
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12R2 LJL8456776?9?8]7B C:;B?7 C59< 3G2H 1 J?9A6K? LJM8

12R3 LJL8456776?9?8C59< C:;B?7 C59< 3G2H 1 J?9A6K? LJM8

12R1 [?:;8<?8@:849FbD9? C:;B?7 C59< 3G3G N J?9A6K? LJM8

12R\ c?;:9<7 C:;B?7 C59< 3G3G N J?9A6K? LJM8
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012345637 89: 012345637 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IE=IDA@IEGB>>I ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IE=IDA@IEGB>>I ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LM123NOP67 89: LM123NOP67 Q<@BRSA@IET?DU?@EKEV?D?DIW ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LXY679YPO1Z7 89: LXY679YPO1Z7 Q<@BRSA@IE=>CWEAC@I?H ;<JKEF<=>?@<

LM[2O7\O6712]X1N6 89: LM[2O7\O6712]X1N6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

LM[2O7\O6712]X1N6 89: LM[2O7\O6712]X1N6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

LM[2O7\O6712]X1N6 89: LM[2O7\O6712]X1N6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

LM[2O7\O6712]X1N6 89: LM[2O7\O6712]X1N6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YZ37\O67X12\O6 89: _YZ37\O67X12\O6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YZ37\O67X12\O6 89: _YZ37\O67X12\O6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YZ37\O67X12\O6 89: _YZ37\O67X12\O6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YZ37\O67X12\O6 89: _YZ37\O67X12\O6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YZ37\O67X12\O6 89: _YZ37\O67X12\O6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YZ37\O67X12\O6 89: _YZ37\O67X12\O6 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YN66ǸPO7 89: _YN66ǸPO7 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YN66ǸPO7 89: _YN66ǸPO7 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YN66ǸPO7 89: _YN66ǸPO7 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YN66ǸPO7 89: _YN66ǸPO7 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<

_YN66ǸPO7 89: _YN66ǸPO7 Q<@BRSA@IÊH?@ABI@WEDC@F ;<JKEF<=>?@<
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1234 56789: ;7:<=> ;96? @A@@ B C=6DEF= GCHI

1233 J6ED= ;7:<=> ;96? @A@1 22 K69L=< MKNOGPQ;RC GCHI

123S T969:<9 ;7:<=> ;96? @A@1 22 K69L=< MKNOGPQ;RC GCHI

123U V6=>< ;7:<=> ;96? @A@1 22 K69L=< MKNOGPQ;RC GCHI

123B 59W76:=:=X ;7:<=> ;96? @A@1 22 K69L=< MKNOGPQ;RC GCHI

12SA J76=I;96?INIK76YE:8 ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@2 3 C=6DEF= GCHI

12S2 J76=I;96?INIV7W?6] ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A2B 2@ C=6DEF= GCHI

12S@ J76=I;96?INIPF96F̂76? ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A2B 22 C=6DEF= GCHI

12S1 J76=I;96?INIT9W6 ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@2 3 C=6DEF= GCHI

12S_ K9̀ aE?9WINIĜ =6F̂=ÌE?E ;7:<=> R[=I?=I;7:<=> @A2B 22 C=6DEF= GCHI

12S4 ;7>>ED=< ;7:<=> R[=I?=I;7:<=> @A2B 22 C=6DEF= GCHI

12S3 J=6b7W[<INIK=68=[E:= ;7:<=> R[=I?=I;7:<=> @A2B 22 C=6DEF= GCHI

12SS J76=ICW?INIZ7[7Y9\\ ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 4 T67D7Wc dONeTNfV GCHI

12SU J76=ICW?INIG96:W[E=6 ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 4 T67D7Wc dONeTNfV GCHI

12SB J76=ICW?INIa76DE> ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 4 T67D7Wc dONeTNfV GCHI

12UA Q̀ 7X9:E= ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 1 T67D7Wc MKNPJRC GCHI

12U2 Kg78=I>7WD78=I2 ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 @ C=6DEF= GCHI

12U@ Kg78=I>7WD78=I@ ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 @ C=6DEF= GCHI

12BA K7]>IJ7[[= ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 @ C=6DEF= GCHI

12B2 h9:86E= ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 4 T67D7Wc MKNPJRC GCHI

12B@ Ĝ ]a6= ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 4 T67D7Wc MKNPJRC GCHI

12B1 CWE>>= ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 @ C=6DEF= GCHI

12B_ C766=b6WFY ;7:<=> Z7[7Y9\\IC<I59:7<E=: @A@1 @ C=6DEF= GCHI

12BU G=E:=67]I2 ;7:<=> G=:<6= @A@@ 2A C=6DEF= GCHI

12BB G=E:=67]I@ ;7:<=> G=:<6= @A@@ 2A C=6DEF= GCHI

1@A2 CE[[9: C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:I:96? @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@A@ C7D=X= C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:I:96? @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@A1 Q:8=DE:E=6= C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:I:96? @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@A_ Q[[=:?= C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IP>< @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@A4 i968=69: C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@A3 G766=I?=>IC=6DEF=> C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IP>< @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@AS Q6F7?=> C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:Ib9W68 @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@AU KF=IZ=:?=>Ii67:F=IOW=>< C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IP>< @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@AB O:]cICW? C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@2A O:]cI;96? C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@22 CF̂9=[F̂=6 C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@2@ ZE<<=667:? C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@21 j7̀ E:=W6 C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@2_ TE>>=67:? C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI

1@24 d9̂76?E=6= C<Ih=6b[7E: C<Ih=6b[7E:IG=:<6= @A2U 1 C=6DEF= GCHI
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"#��$��%���#$���$&'()$&'&*�+&'&*$'*$(,$!&-.�#.���!	 	���('�/�()� ��"������&&/'*/&'&*

0123456475839:8;75 <=> 0123456475839:8;75 ?@ABCDEAFGHIJAEBFAKGLMAN O@PQGN@RSJA@

0123456475839:8;75 <=> 0123456475839:8;75 ?@ABCDEAFGHIJAEBFAKGLMAN O@PQGN@RSJA@

0123456475839:8;75 <=> 0123456475839:8;75 ?@ABCDEAFGHIJAEBFAKGLMAN TMICBKGQGRMCCBKKBMLGUVUW

0123456475839:8;75 <=> 0123456475839:8;75 ?@ABCDEAFGHIJAEBFAKGLMAN TMICBKGQGRMCCBKKBMLGUVUW

0123456475839:8;75 <=> 0123456475839:8;75 ?@ABCDEAFGHIJAEBFAKGLMAN TMICBKGQGRMCCBKKBMLGUVUW

X8Y453ZY6 <=> X8Y453ZY6 ?@ABCDEAFGRFLEAFG[BSSF O@PQGN@RSJA@

X8Y453ZY6 <=> X8Y453ZY6 ?@ABCDEAFGRFLEAFG[BSSF O@PQGN@RSJA@

X8Y453ZY6 <=> X8Y453ZY6 ?@ABCDEAFGRFLEAFG[BSSF O@PQGN@RSJA@

X8Y453ZY6 <=> X8Y453ZY6 ?@ABCDEAFGRFLEAFG[BSSF O@PQGN@RSJA@

\48]:;4]5 <=> \48]:;4]5 ?@ABCDEAFGBSFGNFĜJLEFK O@PQGN@RSJA@

\48]:;4]5 <=> \48]:;4]5 ?@ABCDEAFGBSFGNFĜJLEFK O@PQGN@RSJA@

\48]:;4]5 <=> \48]:;4]5 ?@ABCDEAFGBSFGNFĜJLEFK O@PQGN@RSJA@

X8Y457]65 <=> X8Y457]65 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

X8Y457]65 <=> X8Y457]65 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

X8Y457]65 <=> X8Y457]65 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

_8:8̀Zaa5 <=> _8:8̀Zaa5 ?@ABCDEAFGbJSJcMd O@PQGN@RSJA@

043eY4 <=> 043eY4 ?@ABCDEAFGRFLEAFG[BSSF TMICBKGQGRMCCBKKBMLGUVUW

043eY4 <=> 043eY4 ?@ABCDEAFGRFLEAFG[BSSF TMICBKGQGRMCCBKKBMLGUVUW

f;::Z35645\Y4e89345 <=> f;::Z35645\Y4e89345 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

f;::Z35645\Y4e89345 <=> f;::Z35645\Y4e89345 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

f;::Z35645\Y4e89345 <=> f;::Z35645\Y4e89345 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5\4::4j]45 <=> fe5g4Yh:8;35i5\4::4j]45 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5>k5 <=> fe5g4Yh:8;35i5>k5 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5\4::4j]45 <=> fe5g4Yh:8;35i5\4::4j]45 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5l43eY45 <=> fe5g4Yh:8;35i5l43eY45 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5l43eY45 <=> fe5g4Yh:8;35i5l43eY45 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

me:83e;75 <=> me:83e;75 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

me:83e;75 <=> me:83e;75 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

me:83e;75 <=> me:83e;75 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5>k5 <=> fe5g4Yh:8;35i5>k5 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5>k5 <=> fe5g4Yh:8;35i5>k5 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5>k5 <=> fe5g4Yh:8;35i5>k5 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@

fe5g4Yh:8;35i5>k5 <=> fe5g4Yh:8;35i5>k5 O@RSJAJEBMLGBLNB[BNIFSSF O@PQGN@RSJA@
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0123 456789:5;<=6 >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9C8B?<8 1D2E 0 >8<F768 C>G9

012E 4=9C=<<78<8 >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9;H5<I 1D2E 0 >8<F768 C>G9

012J K=7LHB9M8L9:<?L9NL? >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D2E 0 >8<F768 C>G9

011D K=7LHB9M8L9:<?L9O58L? >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D2E 0 >8<F768 C>G9

0112 CHPQ=IBHBL >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9C8B?<8 1D2E R >8<F768 C>G9

0111 CS8B894=LL8 >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9C8B?<8 1D2E 0 >8<F768 C>G9

0110 C=B?=A >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D11 0 >8<F768 C>G9

011T >?9>8<F=B >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D11 21 >8<F768 C>G9

011R U7VHB92 >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D11 21 >8<F768 C>G9

0113 U7VHB91 >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D11 21 >8<F768 C>G9

011W X=5IY >?9@8<;A=7B >?9@8<;A=7B9NL? 1D11 21 >8<F768 C>G9

01TD Z?89M89[8<?H5 [8<?H5 U5<=BM 1D2J 22 >8<F768 C>G9

01T1 >?9K=<?7B [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01T0 @HQ7?=A [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01TT U89\=5AA8 [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01TR \<=BM9K=7LHB9]CHB?8̂?8_ [8<?H5 U5<=BM 1D1D 22 >8<F768 C>G9

01T3 >8F<898?9K=7B89̀H<M [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01TW >8F<898?9K=7B89>5M [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01TE \<=BM9K=7LHB9]ZA=a58L9b9BH<M_ [8<?H5 U5<=BM 1D1D 22 >8<F768 C>G9

01TJ \<=BM9K=7LHB9]ZA=a58L9b9L5M_ [8<?H5 U5<=BM 1D1D 22 >8<F768 C>G9

01RD Z<7H59]CHB?8̂?8_ [8<?H5 U5<=BM 1D1D 2D >8<F768 C>G9

01R2 Z<7H59]ZA=a58L9b98L?_ [8<?H5 U5<=BM 1D1D 2D >8<F768 C>G9

01R1 Z<7H59]ZA=a58L9b9H58L?_ [8<?H5 U5<=BM 1D1D 2D >8<F768 C>G9

01R0 C=A89X8=5?H5< [8<?H5 U5<=BM 1D11 21 >8<F768 C>G9

01RT c?89M89̀=B?8L [8<?H5 U5<=BM 1D11 21 >8<F768 C>G9

01RR c589M59ZH<?9]Z=<d7BI_ [8<?H5 U5<=BM 1D11 21 >8<F768 C>G9

01R3 :L7A8 [8<?H5 U5<=BM 1D11 21 >8<F768 C>G9

01RW >Y<8̂ [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D11 2 >8<F768 C>G9

01RE Z=<6 [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D11 2 >8<F768 C>G9

01RJ N6A5L78<L [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D11 2 >8<F768 C>G9

013D CS=5LLY89M8L9KH7B8L [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D11 2 >8<F768 C>G9

0132 X8=5LYVH5< [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D10 2D e<=F=5̂ [ZbcebX@ C>G9

0131 \=<89[8<?H592 [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D10 21 Z<HV8? [ZbOCN:̀ f> C>G9

0130 \=<89[8<?H591 [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D10 21 Z<HV8? [ZbOCN:̀ f> C>G9

013T \=<89[8<?H590 [8<?H5 [8<?H59;H5<I 1D10 21 Z<HV8? [ZbOCN:̀ f> C>G9

01WD CS=?8=59̀H<M c8gY CSh?8=59M89c8gY 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01W2 CS=?8=59>5M c8gY CSh?8=59M89c8gY 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01W1 489K85?9e<=P c8gY CSh?8=59M89c8gY 1D2E 22 >8<F768 C>G9

01W0 :AAY89M89\<=BM94785 c8gY CSh?8=59M89c8gY 1D1D W >8<F768 C>G9

01WT cM9Z?9C=7AA8=5 c8gY CSh?8=59M89c8gY 1D2E 22 >8<F768 C>G9
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"#��$��%���#$���$&'()$&'&*�+&'&*$'*$(,$!&-.�#.���!	 	���(&�/�()� ��"������&&/'*/&'&*

012341567 89: 012341567 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7RN41ON7 89: L17MNOP23547Q7RN41ON7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7:V7 89: L17MNOP23547Q7:V7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7:V7 89: L17MNOP23547Q7:V7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 89: L17MNOP23547Q7SN22NTUN7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 89: 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

Z3ON7OYU15[ON7 89: Z3ON7OYU15[ON7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

Z3ON7OYU15[ON7 89: Z3ON7OYU15[ON7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

Z3ON7OYU15[ON7 89: Z3ON7OYU15[ON7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 89: 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\Y22[]N7 89: \Y22[]N7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\Y22[]N7 89: \Y22[]N7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 N̂R1UON7_23̀UN 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 N̂R1UON7_23̀UN 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 89: 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 N̂R1UON7_23̀UN 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

81N7WN7XNO1YU7 N̂R1UON7_23̀UN 81N7WN7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

SN3U1YUO7 89: SN3U1YUO7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

SN3U1YUO7 89: SN3U1YUO7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

SN3U1YUO7 89: SN3U1YUO7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

SN3U1YUO7 89: SN3U1YUO7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\a3U66bN7cY54N67 89: \a3U66bN7cY54N67 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\a3U66bN7cY54N67 89: \a3U66bN7cY54N67 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\a3U66bN7cY54N67 89: \a3U66bN7cY54N67 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\a3U66bN7cY54N67 89: \a3U66bN7cY54N67 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

\a3U66bN7cY54N67 89: \a3U66bN7cY54N67 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

Z3ON7XNO1YU7 89: Z3ON7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I dCHeBfEKE=CeeBffBCDEghgi

Z3ON7XNO1YU7 89: Z3ON7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I dCHeBfEKE=CeeBffBCDEghgi

Z3ON7XNO1YU7 89: Z3ON7XNO1YU7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I dCHeBfEKE=CeeBffBCDEghgi

N̂7Raj1N3U7 89: N̂7Raj1N3U7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

N̂7Raj1N3U7 89: N̂7Raj1N3U7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

N̂7Raj1N3U7 89: N̂7Raj1N3U7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

N̂7Raj1N3U7 89: N̂7Raj1N3U7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<

N̂7Raj1N3U7 89: N̂7Raj1N3U7 ;<=>?@?ABCDEBDFBGBFHI>>I ;<JKEF<=>?@<
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"#��$��%���#$���$&'()$&'&*�+&'&*$'*$(,$!&-.�#.���!	 	���(*�/�()� ��"������&&/'*/&'&*

0123 4567869:;< =6>? 4@AB7=@CDD6:C 1EFG FF 86;HI56 J8K7

012L =:M@A =6>? =:M@A 1E1E N 86;HI56 J8K7

0122 45678:O6AM;@ =6>? 4@AB7=@CDD6:C 1EFG FF 86;HI56 J8K7

012G P:;674@AB7=@CDD6:C =6>? 4@AB7=@CDD6:C 1EFN FE 86;HI56 J8K7

012N 4567G7Q:I7R@;< =6>? 4@AB7=@CDD6:C 1EFG FF 86;HI56 J8K7

01GE 4567G7Q:I78C< =6>? 4@AB7=@CDD6:C 1EFG FF 86;HI56 J8K7

01GF SOO?67<67JOIDD@A =6>? JTUB6:C7<67=6>? 1E1E 2 86;HI56 J8K7

00EE VCIAB:IA6 W:DD67P@CO:IA6 W:DD67P@CO:IA6 1E11 X 86;HI56 J8K7

00EF 8B7W;I56 W:DD67P@CO:IA6 W:DD67P@CO:IA6 1E11 0 86;HI56 J8K7

00E1 P;IMA@A W:DD67P@CO:IA6 W:DD67P@CO:IA6 1E11 X 86;HI56 J8K7

00E0 YA5TZ;6D W:DD67P@CO:IA6 W:DD67P@CO:IA6 1E11 X 86;HI56 J8K7

00EX [6;<;I6 W:DD67P@CO:IA6 W:DD67P@CO:IA6 1E11 X 86;HI56 J8K7

00E3 8@\4@@O W:DD67P@CO:IA6 W:DD67P@CO:IA6 1E11 X 86;HI56 J8K7

03EE YO@AA6D7F R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E11 2 86;HI56 J8K7

03EF YO@AA6D73 R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E11 2 86;HI56 J8K7

03E1 YO@AA6D71 R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E11 2 86;HI56 J8K7

03E0 YO@AA6D70 R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E11 2 86;HI56 J8K7

03EX YO@AA6D7X R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E11 2 86;HI56 J8K7

03E3 W@ID7[6;5? R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E11 N 86;HI56 J8K7

03EL ;̂_96 R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E10 N ;̀:H:Ca b4c=̀cdW J8K7

03E2 [?;:COB R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E10 N ;̀:H:Ca b4c=̀cdW J8K7

03EG eB:AM R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E10 N ;̀:H:Ca b4c=̀cdW J8K7

03EN f9g:DD67W@ID7[6;5? R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E10 FF ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03FE 4O:567<67O:7=?gChOIiC6 R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E11 2 86;HI56 J8K7

03FF Q:AMIAcW6:COI6C R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E10 3 ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03F1 j@A<6;I6D R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E10 3 ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03F0 k@a67YC6DB R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E10 3 ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03FX 8B6:96;D7l@I;6 R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E10 3 ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03F3 P:5T67c78B6:96;D7l@I;6 R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E10 3 ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03FL k@a67eDB R:AB6D fO67<67R:AB6D 1E10 3 ;̀:H:Ca b4cePf8 J8K7

03F2 WI:;;IB>7F R:AB6D 8C< 1E10 FF 4;@m6B b4cePf8 J8K7

03FG WI:;;IB>71 R:AB6D 8C< 1E10 FF 4;@m6B b4cePf8 J8K7

031E =@9:A6B7c7̀6;B;6 R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E10 L ;̀:H:Ca b4c=̀cW[ J8K7

030F JTC;5TIOO R:AB6D W6OO6HC67JT:AB6A:] 1E10 L ;̀:H:Ca b4c=̀cW[ J8K7

03XE k:5nD@AHIOO6 R:AB6D J6AB;6 1E11 0 86;HI56 J8K7

03XF P:DB@A7QI5T6O R:AB6D J6AB;6 1E11 FE 86;HI56 J8K7

03X1 SC<Ih6;B R:AB6D J6AB;6 1E11 X 86;HI56 J8K7

03X0 4TIOIgg@B R:AB6D J6AB;6 1E11 X 86;HI56 J8K7

03XX =I5@;<6:C R:AB6D J6AB;6 1E11 X 86;HI56 J8K7

03X3 W:5@ R:AB6D J6AB;6 1E11 X 86;HI56 J8K7
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"#��$��%���#$���$&'()$&'&*�+&'&*$'*$(,$!&-.�#.���!	 	���(,�/�()� ��"������&&/'*/&'&*

01234567893 0:; 01234567893 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

M7NOP3 0:; M7NOP3 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

012347Q2PN8O3 0:; 012347Q2PN8O3 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

R78230OPS3MOTUU27T3 0:; R78230OPS3MOTUU27T3 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

0123V367W3 0:; 0123V367W3 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

0123V367W3 0:; 0123V367W3 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

X231YZS27T3 0:; X231YZS27T3 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

[7UU23ROTQ7WP23 0:; [7UU23ROTQ7WP23 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

[7UU23ROTQ7WP23 0:; [7UU23ROTQ7WP23 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

[7UU23ROTQ7WP23 0:; [7UU23ROTQ7WP23 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

[7UU23ROTQ7WP23 0:; [7UU23ROTQ7WP23 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

[7UU23ROTQ7WP23 0:; [7UU23ROTQ7WP23 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

[7UU23ROTQ7WP23 0:; [7UU23ROTQ7WP23 <=>?@A@BCDEFCEGCHCGIJ??J <=KLFG=>?@A=

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ <=KLFG=>?@A=

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ <=KLFG=>?@A=

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ <=KLFG=>?@A=

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ <=KLFG=>?@A=

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ <=KLFG=>?@A=

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ <=KLFG=>?@A=

[2QQ2]T2 0:; [2QQ2]T2 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

[2QQ2]T2 0:; [2QQ2]T2 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

[2QQ2]T2 0:; [2QQ2]T2 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

\QOPP23 0:; [2QQ2]T23\QOPP23 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

gh2U3 0:; iQ23923P7PS2U3gh2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc <=KLFG=>?@A=

kOP928W2U3 0:; kOP928W2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc <=KLFG=>?@A=

kOP928W2U3 0:; kOP928W2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc <=KLFG=>?@A=

kOP928W2U3 0:; kOP928W2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc <=KLFG=>?@A=

kOP928W2U3 0:; kOP928W2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc <=KLFG=>?@A=

kOP928W2U3 0:; kOP928W2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

kOP928W2U3 0:; kOP928W2U3 =̂AC_ B̀AJFC?JFGJFj@EBJc bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

lQOU3:O827T3 0:; lQOU3:O827T3 =̂AC_ B̀AJF>?DcFBDAJ@I bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

lQOU3:O827T3 0:; lQOU3:O827T3 =̂AC_ B̀AJF>?DcFBDAJ@I bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

gh2U3 0:; [2QQ2]T23gh2U3 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

gh2U3 0:; [2QQ2]T2 =̂AC_ B̀AJFaJ??JHIJ bDI_CcFLF>D__CccCDEFdedf

gh2U3 0:; l2PS823]WQQ23gh2U3 =̂AC_ B̀AJF>JEBAJFHC??J <=KLFG=>?@A=

l2PS82 0:; l2PS82 =̂AC_ B̀AJF>JEBAJFHC??J <=KLFG=>?@A=

lY76mU3n78U3 0:; lY76mU3n78U3 =̂AC_ B̀AJF>JEBAJFHC??J <=KLFG=>?@A=

lY76mU3n78U3 0:; lY76mU3n78U3 =̂AC_ B̀AJF>JEBAJFHC??J <=KLFG=>?@A=

lY76mU3n78U3 0:; lY76mU3n78U3 =̂AC_ B̀AJF>JEBAJFHC??J <=KLFG=>?@A=

lY76mU3n78U3 0:; lY76mU3n78U3 =̂AC_ B̀AJF>JEBAJFHC??J <=KLFG=>?@A=
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"#��$��%���#$���$&'()$&'&*�+&'&*$'*$(,$!&-.�#.���!	 	���(/�0�()� ��"������&&0'*0&'&*

1234 56789:;9<=9>6867:;9?5@AB C=78;D E;78F; GHGG I J;FKLM; EJN9

123I O6PFQR>L;PS C=78;D E;78F; GHGG 3 J;FKLM; EJN9

123T 56789:;9<=9>6867:;9?14HB C=78;D E;78F; GHGG I J;FKLM; EJN9

1224 UP7=789V C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

122I UP7=789G C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

122T _=F6P79@=̀L;aa C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 b 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

122b OFLD679>6Mc; C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 b 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

124H Wd<; C=78;D \F:F; GHG1 b 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

124V W=Fe=F= C=78;D \F:F; GHG1 b 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

124G @677;<L;FD C=78;D \F:F; GHG1 b 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

1241 f=76LF9J89g6 C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R\ĥJ EJN9

1243 ZL;PS9U6P<679V C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R\ĥJ EJN9

1242 ZL;PS9U6P<679G C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R\ĥJ EJN9

1244 UP7=7891 C=78;D W688LXF;9U6P<67 GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12IH [88i=7 C=78;D U;FK=<<LXF;D9A6<= GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12IV 5=8;<LXF; C=78;D U;FK=<<LXF;D9A6<= GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12IG \7a=78D C=78;D U;FK=<<LXF;D9A6<= GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12Ib f=DD=MF; C=78;D U;FK=<<LXF;D9A6<= GHG1 VV 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12TH >=7̀=j C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12TV 58;9W;=PY6LF; C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12TG 5=FlL7m9J1 C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12T1 5=jD9g6LF; C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12T3 >8;9J89k6D;nc9[P;D8 C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12T2 >8;9J89k6D;nc9\D8 C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12T4 E6<;88; C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12TI J89h;6Fm;D C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12TT fL<<=P C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12Tb >8;9E=FoP;a6P C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12bH _=<KXoP; C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12bV h=F;9J89k6 C=78;D \F:F; GHG1 I @F=K=PS k[R>@R]E9 EJN9

12b1 WFL6F: C=78;D E;78F; GHG1 VH 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12b3 J6L< C=78;D E;78F; GHG1 VH 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12b2 J=L7897LM6<=D C=78;D E;78F; GHG1 VH 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12b4 5M;9\M<PD; C=78;D E;78F; GHG1 VH 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12bI JMFLe; C=78;D E;78F; GHG1 VH 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

12bT WF6DD=F: C=78;D E;78F; GHG1 VH 5F6Y;8 Z5R[E\]ĈJ EJN9

14HH J8=<L7mF=: C=78;D E;78F; GHG1 4 @F=K=PS Z5R>@RW_ EJN9

14HV J8F=De6PFm C=78;D E;78F; GHG1 4 @F=K=PS Z5R>@RW_ EJN9

14HG JMc6;<Mc;F C=78;D E;78F; GHG1 4 @F=K=PS Z5R>@RW_ EJN9

14H1 f688;9F6Pm; C=78;D _=P8D95=KQD9J89OQ<LS GHG1 4 @F=K=PS Z5R>@RW_ EJN9
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123456783967 8:;<=>?35<@:96 123456783967 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH NBOPIQBJMRCB

123456783967 STU 123456783967 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH NBOPIQBJMRCB

123456783967 8:;<=>?35<@:96 123456783967 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]̂<<=_9@7 STU ]̂<<=_9@7 ABCDEFGCHÌWGGDFCH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]̂<<=_9@7 STU ]̂<<=_9@7 ABCDEFGCHÌWGGDFCH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]̂<<=_9@7 STU ]̂<<=_9@7 ABCDEFGCHÌWGGDFCH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]̂<<=_9@7 STU ]̂<<=_9@7 ABCDEFGCHÌWGGDFCH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

a<7b̂6@52 STU a<7b̂6@52 NBJMRCRGDWKIDKQDLDQXHMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

a<7b̂6@52 STU a<7b̂6@52 NBJMRCRGDWKIDKQDLDQXHMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

a<7b̂6@52 STU a<7b̂6@52 NBJMRCRGDWKIDKQDLDQXHMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

c=@:d7ê :;̂f7 STU c=@:d7ê :;̂f7 ABCDEFGCHINWXMWK VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

c=@:d7ê :;̂f7 STU c=@:d7ê :;̂f7 ABCDEFGCHINWXMWK VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

c=@:d7ê :;̂f7 STU c=@:d7ê :;̂f7 ABCDEFGCHINWXMWK VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]̂<<=_9@7 STU ]̂<<=_9@7 ABCDEFGCHÌWGGDFCH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

e@9g3;;=_9@67 STU e@9g3;;=_9@67 ABCDEFGCHINHCLRMMDFCHY VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

e@9g3;;=_9@67 STU e@9g3;;=_9@67 ABCDEFGCHINHCLRMMDFCHY VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

e@9g3;;=_9@67 STU e@9g3;;=_9@67 ABCDEFGCHINHCLRMMDFCHY VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

e@9g3;;=_9@67 STU e@9g3;;=_9@67 ABCDEFGCHINHCLRMMDFCHY VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH NBOPIQBJMRCB

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH NBOPIQBJMRCB

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH NBOPIQBJMRCB

]@3:ĥ=9@7 STU ]@3:ĥ=9@7 ABCDEFGCHÌHRXOWDCHIiRMLjkXH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

1@f<9@7 STU 1@f<9@7 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

1@f<9@7 STU 1@f<9@7 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

1@f<9@7 STU 1@f<9@7 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

1@f<9@7 STU 1@f<9@7 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

1@f<9@7 STU 1@f<9@7 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

1@f<9@7 STU 1@f<9@7 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

ld@67 STU 83f:m3?<:9@7ld@67 NBJMRCRGDWKIDKQDLDQXHMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

ld@67 STU 1@f<9@7ld@67 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

ld@67 STU 1@f<9@7ld@67 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\

ld@67 STU 1@f<9@7ld@67 ABCDEFGCHIJHKGCHILDMMH VWXEDYIPIJWEEDYYDWKIZ[Z\
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1234 567899: ;8<=>9 ?8@8A:BBCD=CE:<8=6>< F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

123S D><TU:H ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

1232 G8X8H@YMO:@@8HW6ZH> ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

123[ ?6@@>H8<WMN:<W>8J ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

123\ N:<W>8J ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

123] ?8<T6< ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂3 56H_6@ ;8<=>9 DJW F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂^ ?:J=:<<>H6> ;8<=>9 ?8@8A:BBCD=CE:<8=6>< F3F1 2 GH8I8JK àMNGMOP QDRC

12̂F P8@J7UZH> ;8<=>9 bHWH> F3F1 [ GH8I8JK àMNGMcQC QDRC

12̂1 5H86H6>C8JCWJ7 ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂4 de:<COJH>8J ;8<=>9 V@>CW>C;8<=>9 F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂S Q8HW: ;8<=>9 ;:HW F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂2 ?67U>@>=MaH6:< ;8<=>9 P8J=9C58Ie9CD=Cfe@6K F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂[ 58=YMc<T@869 ;8<=>9 OH>6@CO8HX>H6> F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂\ Q8HW6BB ;8<=>9 O>@@>IJ>CQU8<=><8Y F3F1 ] GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12̂] D>_X8= ;8<=>9 O>@@>IJ>CQU8<=><8Y F3F1 ] GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12F3 Q8HH6ZH>C?69>HY ;8<=>9 O>@@>IJ>CQU8<=><8Y F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12F̂ QH:6KCO:<<>8JCMCQ:Hg9CT8HW> ;8<=>9 O>@@>IJ>CQU8<=><8Y F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12FF QH:6KCO:<<>8JCMC?:J@6< ;8<=>9 O>@@>IJ>CQU8<=><8Y F3F1 2 GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12F1 cX>@CEJH8<WMG>H=H> ;8<=>9 E>HI8@@6ZH>9Ch:@8 F3F1 ] GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

12F4 cX>@CEJH8<WM?89987H> ;8<=>9 E>HI8@@6ZH>9Ch:@8 F3F1 ] GH8I8JK L5MNGMOP QDRC

1SF̂ E:HW:T<>Ĉ ;8<=>9

1SFF E:HW:T<>CF ;8<=>9

1SF1 E:HW:T<>C1 ;8<=>9

1SF4 E:HW:T<>C4 ;8<=>9

1SFS E:HW:T<>CS ;8<=>9

1SF2 E:HW:T<>C2 ;8<=>9

1SF[ E:HW:T<>C[ ;8<=>9

1SF\ E:HW:T<>C\ ;8<=>9

1SF] E:HW:T<>C] ;8<=>9

1S13 E:HW:T<>Ĉ3 ;8<=>9

12F2 D8@:HT>9 ;8<=>9
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01234 567 89:9;<==401234 >?@ABCD@EFGHIHJKL MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 V:24W24X9XY23401234 >?@ABCD@EFAIEFZEF[HRDEO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 V:24W24X9XY23401234 >?@ABCD@EFAIEFZEF[HRDEO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 V:24W24X9XY23401234 >?@ABCD@EFAIEFZEF[HRDEO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 V:24W24X9XY23401234 >?@ABCD@EFAIEFZEF[HRDEO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 V:24W24X9XY23401234 >?@ABCD@EFAIEFZEF[HRDEO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 5\]̂\:401234 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 89Xa=9bYa]2401234 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c29ad<\]24 567 c29ad<\]24 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 e0c401234 >?@ABCD@EFfHRgH@FPFhHRHREO ���%"#�i���%%"##"���&'&*
01234 567 e0c401234 >?@ABCD@EFfHRgH@FPFhHRHREO ���%"#�i���%%"##"���&'&*
01234 567 ja9]Y\2]34X<]W401234 >?@ABCD@EFkNH@DAE@OFRK@Z MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 l]9XW34c<a:2m9]W3401234>?@ABCD@EFn@HRZOFhKNIÈH@ZO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 l]9XW34c<a:2m9]W3401234>?@ABCD@EFn@HRZOFhKNIÈH@ZO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 op9XY2X9q401234 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 op9XY2X9q401234 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 op9XY2X9q401234 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 c2::2ma2401234 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 c2::2ma2401234 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 s2]m9::\t]23401234 >?@ABCD@EF_E@̀HIIAC@EO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

01234 567 s2]m9::\t]23401234 >?@ABCD@EF_E@̀HIIAC@EO MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

c2::2ma24 >?@ABCD@EFrEIIÈNE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU

op9XY2X9q40123 _?QIH@HDAKRFARZÀAZNEIIE MKNBAOFPFQKBBAOOAKRFSTSU



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-343
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0177)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-234 du 21 juin 2022 portant modification d'un système
de vidéo-protection autorisé pour le compte de la mairie de LA BAULE-ESCOUBLAC ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 31 mars 2023 par Monsieur Franck LOUVRIER, agissant en sa qualité
de maire de la commune LA BAULE-ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Franck LOUVRIER, agissant en sa qualité de maire de la commune LA BAULE-
ESCOUBLAC  est autorisé, jusqu’au 20 juin 2027 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de son territoire communal, un système de vidéo-protection de caméras fixes
et un périmètre vidéo-protégé conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3
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Cette  autorisation  porte  sur  l’installation  d’un  système  comportant  un  total  de  220  caméras,
conformément à l’annexe jointe à la présente autorisation.
 
Article 2 -  Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique,
leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en
œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention d'actes terroristes ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes ;
- régulation du trafic routier ;
- prévention du trafic de stupéfiants ;
- constatation des infractions aux règles de la circulation ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 
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La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-234 du 21 juin 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 20 juin 2027 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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Périmètre 1 

Centre ville

Périmètre 2 

Salines

Hors 

périmètre
Fixe

Fixe x 

3 ou 4
Plaque

Fixe +

plaque

Mobile 

(Dôme)

Mobile + 

Fixe x

1 Pont de Chevrel 1 1

2 Pont de Chevrel vers Ondines 1 1

5 Av Général de Gaulle - allée des Frênes 1 1

6 Av Général de Gaulle - place Leclerc 1 1

8 Av des Ifs (parking) 1 1

10 Av des Pétrels (halles) 1 1

11 Av du Marché (halles) 1 1

12 Gare SNCF Sud 1 1

13 Gare SNCF Nord 1 1

14 Bd Hennecart - av Olivier Guichard 1 1

20 Av Pavie - av Pierre Loti 1 1

21 Av Marie-Louise - Casino 1 1

31 Place des Palmiers 1 1

40 Complexe sportif Alain Burban - parvis et parkings 1 1

41 Complexe sportif Alain Burban - arrière 1 1

50 Parking du Guézy 1 1

60 Giratoire av Joyeuse - av Maréchal De Lattre de Tassigny 1 1

C1-2-3-4 Av Jean de Neyman - av des Ondines 1 1

C5-6-7-8 Place de la Victoire -  av Jean de Neyman -  Cdt Nervo - Georges Clémenceau 1 1

C9-10-11-12 Place de la Victoire 1 1

C13-14-15-16 Place de la Victoire - jardin public 1 1

C17-18-19-20 Place du 18 juin 1940 - av Maréchal Foch 1 1

C21-22-23-24 Place du 18 juin 1940 - av Maréchal Joffre 1 1

C 25 Place de la Victoire - av Maréchal Foch 1 1

C 26 Place de la Victoire - av Jean de Neyman 1 1

C 27 Place de la Victoire - av Maréchal Foch 1 1

C 28 Place de la Victoire - jardin public 1 1

 Parking 1 Entrée parking 8 Mai 1945 1 1

Parking 2 Sortie parking 8 Mai 1945 1 1

Parking 3 Entrée parking s-sol 8 Mai 1945 1 1

Parking 4 Sortie parking s-sol 8 Mai 1945 1 1

100 Ateliers municipaux - station service 1 1

101 Place de la Victoire - entrée av Général de Gaulle 1 1

105 Av Général de Gaulle - allée des Houx 1 1 1

108 Av Général de Gaulle - av des Platanes 1 1

109 Av Général de Gaulle - allée des Ormeaux 1 1

112 Av Général de Gaulle - place Leclerc - allée de la Chapelle 1 1

113 Av Général de Gaulle - parking des Ifs 1 1

115 Hôtel de Ville - entrée principale 1 1

116 Hôtel de Ville - parking 1 1

117 Parc Bois des Aulnes 1 1

118 Parvis église Notre-Dame 1 1

119 Parking Notre-Dame 1 1

120 Parking des Escholiers 1 1

121 Parking des Escholiers 1 1

122 Parking des Platanes 1 1

123 Parking des Platanes 1 1

124 Halles - parking  souterrain - entrée et sortie 1 1 1

125 Halles - parking  souterrain - caisse 1 1

126 Halles - parking  souterrain 1 1

127 Halles - parking  souterrain - sortie 2 1 1

128 Halles - parking  souterrain 1 1

129 Halles - parking aérien - sortie 1 1

130 Halles - parking aérien 1 1

131 Halles - parking aérien - allée des Colibris 1 1

132 Halles - av des Ibis 1 1

133 Halles - av des Ibis - av du Marché 1 1

134 Halles - av de Noirmoutier 1 1

135 Halles - parking souterrain 1 1

136 Halles - parking souterrain - entrée commerçants 1 1

137 Halles - intérieur 1 1

138 Halles - intérieur 1 1

139 Halles - intérieur 1 1

142 Parking av des Corallines  -  entrée 1 1

143 Parking av des Corallines  -  sortie 1 1

144 Parking des Ibis / Guichard - entrée 1 1

145 Parking des Ibis / Guichard - sortie 1 1

150 Parking 8 mai 1945 - N-1 1 1

151 Parking 8 mai 1945 - N-1 1 1

152 Parking 8 mai 1945 - N-1 1 1

153 Parking 8 mai 1945 - N-1 1 1

Fiche 

caméra
PAV

Caméra

LA BAULE ESCOUBLAC

EXTENSION DU DISPOSITIF DE VIDEOPROTECTION ET MAINTENANCE

LISTE DES IMPLANTATIONS DES CAMERAS EXISTANTES ET DES NOUVELLES CAMERAS

N° caméras 

(existant)
Désignation - Libellé

Caméras existantes



154 Parking 8 mai 1945 - N-1 1 1

155 Parking 8 mai 1945 - N-1 1 1

156 Parking 8 mai 1945 - N 0 1 1

157 Parking 8 mai 1945 - caisse 1 1

158 Groupe scolaire Tanchoux les Erables 1 1

165 Av Pierre Percée (depuis place de la Victoire) 1 1

168 Parking 1 - PEM Nord 1 1

169 Parking 2 - PEM Nord 1 1

170 Parking 1 - PEM Nord 1 1

172 Cimetière - av Mermoz 1 1

174 CTM 1 1

175 Av du Gosquet - av des Cerisiers 1 1

176 Av du Gosquet - av des Cerisiers 1 1

203 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - sortie 1 1

204 Av Maréchal De Lattre de Tassigny 1 1

205 Av des Rosières - av Joyeuse 1 1

206 Parking Joyeuse - av d'Agen 1 1

208 Stade François André - bâtiment Est 1 1

209 Stade François André - étier 1 1

210 Palais des Congrès Altantia - entrée principale 1 1

211 Palais des Congrès Altantia - mur d'images 1 1

212 Palais des Congrès Altantia - mur d'images 1 1

213 Palais des Congrès Altantia - mur d'images 1 1

214 Palais des Congrès Altantia - mur d'images 1 1

215 Palais des Congrès Altantia - accès services 1 1

216 Palais des Congrès Altantia - parking 1 1

217 Parking av Capitaine Desforges - av Marie-Louise 1 1

218 Av Pavie - av Hoche 1 1

219 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Pavie 1 1

221 Esplanade François André 1 1

222 Bibliothèque 1 1 1

223 Bibliothèque 2 1 1

224 Bibliothèque 3 1 1

225 Bibliothèque 4 1 1

232 Etier du Pouliguen - ponton B 1 1

237 Etier du Pouliguen - ponton F 1 1

242 Etier du Pouliguen - ponton J 1 1

247 Etier du Pouliguen - quai Inverness 1 1

248 Etier du Pouliguen - ponton 14 1 1

256 Etier du Pouliguen - ponton 20 1 1

257 Etier du Pouliguen - chemin - centre équestre 1 1

299 Complexe sportif Jean Gaillardon - terrain de rugby (1) 1 1

300 Complexe sportif Jean Gaillardon - terrain de rugby (2) 1 1

301 Av des Floralies - arrêt bus 1 1

302 MJC 1 1

303 MJC 1 1

304 MJC 1 1

305 Complexe sportif Jean Gaillardon - entrée principale 1 1

306 Complexe sportif Jean Gaillardon - entrée secondaire 1 1

307 Complexe sportif Jean Gaillardon - façade 1 1

308 Complexe sportif Jean Gaillardon - services 1 1

309 Complexe sportif Jean Gaillardon - entrée billard club 1 1

310 Salle des Floralies - esplanade 1 1

311 Salle des Floralies - poubelles 1 1

312 Salle des Floralies - issue de secours - accès toiture 1 1

313 Passerelle 1 1 1

314 Passerelle 2 1 1

315 Passerelle 3 1 1

316 Passerelle 4 1 1

317 Place des Salines - boulodrome 1 1

318 Place des Salines - skatepark 1 1

319 Giratoire Floralies - bd Maurice Chevrel 1 1

320 Giratoire Floralies - av des Noëlles 1 1

321 Giratoire Floralies - av des Floralies 1 1

400 Garden Tennis Club 1 1

401 Villa les Roches Rouges 1 1

502 Parc des Dryades - aire de jeux 1 1

503 Parc des Dryades - amphithéatre 1 1

504 Parc des Dryades - entrée principale 1 1

505 Sporting Tennis Club -  entrée 1 1

506 Sporting Tennis Club -  terrains 1 1

508 Av Lajarrige - av Bizet (marché - bibliobus) 1 1

509 Camping municipal - entrée principale 1 1

510 Camping municipal - accès Paul Minot 1 1

511 Groupe scolaire Paul Minot 1 1

512 Groupe scolaire Paul Minot 1 1

513 Lycée Grand Air - av de Tréméac 1 1

514 Lycée Grand Air - av de Tréméac 1 1

601 Annexe de mairie du Guézy 1 1

602 Annexe de mairie du Guézy 1 1



603 Place du marché du Guézy 1 1

604 Ecole maternelle Les Pléiades 1 1

605 Ecole maternelle Les Pléiades - parking 1 1

606 Crèche - Les Pléiades 1 1

607 Ecole élémentaire Les Pléiades 1 1

608 Place du Moulin - aire de jeux 1 1

609 Bd Auguste Caillaud - entrée Pornichet 1 1

701 Maison de quartier du Guézy 1 1

702 Maison de quartier du Guézy 1 1

703 Maison de quartier du Guézy 1 1

704 Maison de quartier du Guézy 1 1

705 Collège Eric Tabarly 1 1

706 Complexe sportif Maud Fontenoy (Guézy1) 1 1

707 Complexe sportif Maud Fontenoy (Guézy 2) 1 1

708 Complexe sportif Maud Fontenoy (Guézy 3) 1 1

709 Complexe sportif Maud Fontenoy (Guézy 4) 1 1

710 Parc bi-cross 1 1

801 Av Guy de La Morandais - rte du Radeau 1 1

802 Bd de Cacqueray - av Henri Bertho 1 1

803 Annexe de mairie Escoublac - entrée principale 1 1

804 Annexe de mairie Escoublac - arrière 1 1

805 Annexe de mairie Escoublac - cimetière Escoublac 1 1

806 Giratoire Bois Robin 1 1

807 Groupe scolaire Bois Robin 1 1

808 Groupe scolaire Bois Robin 1 1

810 Complexe sportif Alain Burban - entrée secondaire 1 1

811 Stade synthétique Escoublac 1 1

812 Stand de tir - vestiaires football 1 1

813 Parc de jeux Jean Sohier 1 1

814 A Giratoire Clos Colin 1 1

814 B Giratoire Clos Colin 1 1

815 A Giratoire Clos Colin 1 1

815 B Giratoire Clos Colin 1 1

816 A Giratoire Clos Colin 1 1

816 B Giratoire Clos Colin 1 1

817 Allée de l'Aéropostale - parking aérodrome 1 1

818 Cimetière Parc 1 1

819 Cimetière Parc 1 1

902 Bd de l'Océan - av de Rhuys 1 1

903 Bd de l'Océan - av Léo Délibes 1 1

904 Bd de l'Océan - av Lajarrige 1 1

905 Bd René Dubois - av de Saumur 1 1

906 Bd René Dubois - av de la Lambarde 1 1

907 Bd Hennecart - av Général de Gaulle 1 1

909 Esplanade François André - av de la Concorde 1 1

910 Esplanade Benoit - av des Hirondelles 1 1

911 Esplanade Benoit -  parking av de la Plage 1 1

912 Esplanade Benoit - av des Mésanges 1 1

913 Esplanade Benoit  - av de la Tour Rouge 1 1

914 Esplanade Benoit - av Alfred Bruneau 1 1

915 Esplanade Benoit - quai Rageot de la Touche 1 1

Sous-total par colonne 0 73 26 103 117 16 6 2 59 3

1 4 1 2 2 5

117 64 6 4 118 15

PROGRAMME 2022 - 2026

Périmètre 1 Périmètre 2
Hors 

périmètre
Fixe

Fixe x 

3 ou 4
Plaque

Fixe +

plaque

Mobile 

(Dôme)

Mobile + 

Fixe x

1000 Giratoire av des Lilas - quai Rageot de la Touche 1 1 oui

1001 Giratoire bd Guy de Champsavin 1 1 oui

1002 Bd Guy de Champsavin 1 1 oui

1003 Bd Guy de Champsavin - parking port 1 1 oui

1004 Av des Lilas 1 1 oui

1005 Angle av des Lilas - av de la Tour Rouge 1 1 oui

1006 Angle av des Lilas - av du Jardin public 1 1 oui

1007 Av de la Plage 1 1 oui

1008 Angle av De Lattre de Tassigny - av des Glaieüls 1 1 oui

1009 Angle av des Glaieuls - av des Rosières 1 1 oui

1010 Parking av Pajot (accès écuries) 1 1 1 oui

1011 Giratoire av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Joyeuse 1 1 oui

1012 Bd Hennecart - av Pierre Percée 1 1 oui

1013 Giratoire av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Joyeuse 1 1 oui

1014 Angle av des Lilas - av des Hirondelles 1 1 oui

1015 Angle av Heurteau - av de la Noue 1 1 oui

1016 Esplanade Lucien Barrière - av de la Noue 1 1 oui

Fiche 

caméra

Nouvelles caméras Typologie des camérasN° caméras 

(provisoires)

203

324

Désignation PAV



1017 Esplanade François André - av Drevet 1 1 oui

1018 Place Pasteur 1 1 oui

1019 Av des Ondines - parking centre de stage Jean Maurel 1 1 oui

1020 Av Verdier - espace Drevet 1 1 1 oui

1021 Av Drevet - espace Drevet 1 1 oui

1022 Av Maréchal Franchet d'Esperey - espace Drevet 1 1 oui

1023 Angle av Isabelle - av Marguerite Jean 1 1 oui

1024 Angle allée des Mouettes - av des Impairs 1 1 1 oui

1025 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Andrieu 1 1 oui

1026 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av de l'Uste 1 1 oui

1027 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Jouffroy 1 1 oui

1028 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Capitaine Rochat 1 1 oui

1029 Av Georges Clemenceau - av Pierre 1er de Serbie (Gare SNCF) 1 1 oui

1030 Av des Ondines - av Pierre 1er de Serbie (Gare SNCF) 1 1 oui

1031 Giratoire av du Bois d'Amour - av du Capitaine Rémy Flandin 1 1 oui

1032 Giratoire av du Bois d'Amour - av du Capitaine Rémy Flandin 1 1 oui

1033 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av de la Concorde 1 1 oui

1034 Giratoire av du Bois d'Amour Est et Ouest 1 1 oui

1035 Av du Capitaine Rémy Flandin 1 1 oui

1036 Giratoire av du Bois d'Amour - av du Capitaine Rémy Flandin 1 1 oui

1037 Av Guy de la Morandais - av Louis Gervot 1 1 oui

1038 Rte du Parc Neuf - chemin du Parc au Mil 1 1 oui

1039 Rte du Parc Neuf - rte de Saint-Servais 1 1 oui

1040 Déchetterie (rte du Rocher) 1 1 oui

1041 Déchetterie (rte du Rocher) 1 1 oui

1042 Av Henry Bertho - bd Joseph Houssais 1 1 oui

1043 Allée de l'Aéropostale - av du Breton (accès aérodrome) 1 1 oui

1044 Bd de la Forêt - av de la Jô 1 1 oui

1045 Bd de la Forêt - av Antoine Louis 1 1 oui

1046 Av Costes et Bellonte - chemin Communal N°5 1 1 oui

1047 Bd Réné Dubois - av du Pilier 1 1 oui

1048 Bd de l'Océan - av des Flandres 1 1 oui

1049 Bd de l'Océan - av de la Grande Dune 1 1 oui

1050 Bd de l'Océan - av de Lyon 1 1 oui

1051 Av de Lyon - av Saint-Georges 1 1 oui

1052 Av de Lyon - av Saint-Georges 1 1 oui

1053 Giratoire av Huelgoat - d'Ouessant - de Rhuys 1 1 oui

1054 Giratoire av Huelgoat - d'Ouessant - de Rhuys 1 1 oui

1055 Giratoire av de Lyon - bd de la Forêt - av de Locmariaquer 1 1 oui

1056 Av de Lyon (complément 1055) pour voie montante 1 1 oui

1057 Place Lafayette 1 1 oui

1058 Parc des Dryades - entrée secondaire (côté Sporting Tennis Club) 1 1 oui

1059 Place de Reims - av du Bois d'Amour 1 1 oui

1060 Place de Reims - av du Pardon 1 1 oui

1061 Bd de la Forêt 1 1 oui

1063 Allée Cavalière - av du Bois d'Amour  (caméra contexte) 1 1 oui

1064 Allée Cavalière - av du Bois d'Amour (caméras plaques) 1 1 oui

1065 Av des Algues - av des Américains 1 1 oui

1066 Giratoire av de Saumur - allée Cavalière 1 1 oui

1067 Av Georges Sand - av Alfred de Musset (piscine - entrée) 1 1 1 oui

1068 Av Honoré de Balzac (piscine façade Est et Nord) 1 1 oui

1069 Av Honoré de Balzac (piscine façade Est et Nord) 1 1 oui

1070 Av Honoré de Balzac - av Victor Hugo (piscine) 1 1 oui

1071 Av Victor Hugo - av Georges Sand (piscine - façade Sud) 1 1 oui

1072 Giratoire av de Cuy - bd Auguste Caillaud (1) 1 1 oui

1073 Giratoire av de Cuy - bd Auguste Caillaud (2) 1 1 oui

1074 Giratoire chemin de Kerlaray - av de Cuy - av du Clos Mady 1 1 oui

1075 Bd Auguste Caillaud 1 1 oui

1076 Giratoire rte de la ville Joie - rte de la Bosse 1 1 oui

1077 Giratoire av du Parc Lasalle - av du Cléry 1 1 oui

1078 Av Saint-Georges - av Racine (école primaire les Pléiades) 1 1 oui

1079 Av Saint-Georges (passage à niveau voie ferrée) 1 1 oui

1080 Av Joyeuse - sens entrée 1 1 oui

1081 Av Joyeuse - sens sortie 1 1 oui

1082 CCAS - façade Nord - entrée et av du Commandant de Nervo 1 1 oui

1083 CCAS - façade Est et Ouest - parking 1 1 oui

1084 CCAS - façade Sud 1 1 oui

1085 Allée des Tamaris. - petit parking 1 1 oui

1086 Parc Bois des Aulnes 1 1 oui

1087 Parc Bois des Aulnes 1 1 oui

1088 Parc Bois des Aulnes 1 1 oui

1089 Av des Algues - av Lajarrige 1 1 oui

1090 Parc Bois des Aulnes 1 1 oui

1091 Parc Bois des Aulnes 1 1 oui

1092 Annexe de mairie Lajarrige 1 1 oui

1093 Av Olivier Guichard - parc recharge vélos électriques 1 1 oui

2000 Parking arrière Palais des Congès Altantia - av d'Agen 1 1 1 1

2001 Av Heurteau 1 1 1 1

2002 Av Raymond Lalande 1 1 1 1

2003 Rte du Haut Brivin - av des Noëlles 1 1 1 1



2004 Av des Noëlles 1 1 1 1

2005 Av Jean Mermoz 1 1 1 1

2006 Av du Lieutenant Paul de Vanssay 1 1 1 1

2007 Av des Algues - av des Dryades 1 1 1 1

2008 Place René Coty 1 1 1

2009 Av du Bois Robin - stade d'Escoublac 1 1 1 1

2010 Rte de Porchal 1 1 1 1

2011 Rte de Nérac 1 1 1 1

2012 La Croix Brény 1 1 1 1

2013 Rte des Ollivaud 1 1 1 1

2014 Av Jean Boutroux 1 1 1 1

2015 Av des Eglantiers - av des Hortensias 1 1 1 1

2016 Parking 8 mai 1945 1 1 1 1

2017 Av Olivier Guichard 1 1 1 1

2018 Av des Pétrels 1 1 1 1

2019 Chemin des Mules 1 1 1 1

2020 Place Notre-Dame 1 1 1 1

2021 Av Pierre Loti 1 1 1 1

2022 Av Joyeuse - av d'Agen - parking 1 1 1 1

2023 Av de l'Uste 1 1 1 1

2025 Av des Ondines 1 1 1 1

2026 Av des Heliantes 1 1 1 1

2027 Av des Ifs 1 1 1 1

2028 Av de Saumur 1 1 1 1

2029 Av Hector Berlioz 1 1 1 1

2030 Av de Rhuys 1 1 1 1

2031 Av des Topazes 1 1 1 1

2032 Av du Parc Lassalle 1 1 1 1

2033 Av des Colombes 1 1 1 1

2034 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - Tennis Country Club 1 1 1

2035 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Landois 1 1 1

2036 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Pajot 1 1 1

2037 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av du Maréchal Lyautey 1 1 1

2038 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av de la Tour Rouge 1 1 1

2039 Av Maréchal De Lattre de Tassigny - av Alfred Bruneau 1 1 1

2040 Esplanade Lucien Barrière - av de la Noue 1 1 1

2045 Chapelle Sainte-Anne - entrée grille 1 1 1

2046 Chapelle Sainte-Anne - toilettes publiques 1 1 1

Sous-total par colonne 36 21 1 111 47 36 13 0 20 19

1 4 1 2 2 5

47 144 13 0 40 95

Sous-total par colonne 36 94 27 214 164 52 19 2 79 22

164 208 19 4 158 110

663

135

339

338



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-345
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0208)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-147  du  20  juin  2018  portant  autorisation  d’installer  un
système de vidéo-protection pour le compte de la  société dénommée CRÉDIT COOPÉRATIF situé au
sein de l’établissement sis 39 rue du Pré Gauchet - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 2 mai 2023 par Monsieur Frédéric ROGER, agissant en sa qualité de
directeur de sécurité de la société dénommée CRÉDIT COOPÉRATIF ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Frédéric ROGER, agissant en sa qualité de directeur de sécurité de la société
dénommée CRÉDIT COOPÉRATIF est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 39 rue du Pré
Gauchet - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-347
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0227)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-201  du  26  juin  2018  portant  autorisation  d’installer  un
système de vidéo-protection pour le compte de la  société dénommée E.I.R.L. MARTIN - LE COLVERT
situé au sein de l’établissement sis 27, rue Charles Brunelière - 44570 TRIGNAC, modifié par l’arrêté
préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-118 ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 20 avril 2023 par Monsieur Olivier MARTIN, agissant en sa qualité
de gérant de la société dénommée E.I.R.L.MARTIN - LE COLVERT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Olivier  MARTIN,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
E.I.R.L. MARTIN -  LE COLVERT est autorisé, à compter du 26 juin 2018, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis  27,  rue Charles  Brunelière - 44570 TRIGNAC, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter du 26 juin 2023, soit jusqu’au 25 juin 2028 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de TRIGNAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-348
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0257)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-228  du  27  juin  2018  portant  autorisation  d’installer  un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. CHAUSSEA situé au sein
de l’établissement sis 9 rue Terre d’Adélie - 44115 BASSE-GOULAINE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 14 avril 2023 par Monsieur Gaëtan GRIECO, agissant en sa qualité
de président de la société dénommée S.A.S.CHAUSSEA ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Gaëtan GRIECO, agissant en sa qualité de président de la société dénommée
S.A.S. CHAUSSEA est autorisé, à compter du 27 juin 2023, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 9 rue
Terre d’Adélie - 44115 BASSE-GOULAINE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter du 27 juin 2023, soit jusqu’au 26 juin 2028 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BASSE-GOULAINE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-349
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0280)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-246  du  28  juin  2018  portant  autorisation  d’installer  un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. CHAUSSEA situé au sein
de l’établissement sis 650 boulevard de la Prairie - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 14 avril 2023 par Monsieur Gaëtan GRIECO, agissant en sa qualité
de président de la société dénommée S.A.S.CHAUSSEA ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Gaëtan GRIECO, agissant en sa qualité de président de la société dénommée
S.A.S. CHAUSSEA est autorisé, à compter du 28 juin 2023, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 650
boulevard  de  la  Prairie  -  44150  ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- autres: ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter du 28 juin 2023, soit jusqu’au 27 juin 2028 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ANCENIS-SAINT-
GÉRÉON  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-350
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0354)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-309 du 2 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. GIFI MAG situé au sein de
l’établissement sis 3737 route de la Baule - 44350 GUÉRANDE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 4 avril 2023 par Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité
de responsable sécurité et moyen de la société dénommée S.A.S.GIFI MAG ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité de responsable sécurité et moyen de la
société dénommée S.A.S. GIFI MAG est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3737 route de la
Baule - 44350 GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-309 du 2 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de GUÉRANDE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-351
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0370)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-284 du 27 septembre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour  le compte de la  société dénommée LA POSTE situé au  sein  de
l’établissement sis 2 place de Bretagne - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 28 février 2023 par le directeur sécurité et prévention des incivilités
de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur sécurité et prévention des incivilités de la société dénommée LA POSTE est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2 place de Bretagne - 44000 NANTES, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 26 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 24 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-284 du 27 septembre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-353
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0372)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-316 du 2 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. GIFI MAG situé au sein de
l’établissement sis Zone d’activités de la Colleraye - 44260 SAVENAY ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 4 avril 2023 par Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité
de responsable sécurité et moyen de la société dénommée S.A.S.GIFI MAG ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité de responsable sécurité et moyen de la
société dénommée S.A.S. GIFI MAG  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Zone d’activités de
la Colleraye - 44260 SAVENAY, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-316 du 2 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de SAVENAY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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- un recours contentieux, adressé au :
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La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-354
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0385)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-285 du 27 septembre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour  le compte de la  société dénommée LA POSTE situé au  sein  de
l’établissement sis 16, passage Charles de Gaulle - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 19 avril 2023 par le directeur de la sûreté et de la prévention de la
société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur de la sûreté et de la prévention de la société dénommée LA POSTE est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement sis 16 Passage Charles de Gaulle - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. 
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Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  stipulées  par  écrit  à  toutes  les
personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-285 du 27 septembre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ANCENIS-SAINT-
GÉRÉON  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-355
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0392)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-332 du 4 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.N.C. GWENN - TABAC PRESSE
LA CADOIRE situé au sein de l’établissement sis 3 rue de la Cadoire - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 6 avril 2023 par Monsieur Patrick RESSAYRE, agissant en sa qualité
de gérant de la société dénommée S.N.C.GWENN - TABAC PRESSE LA CADOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Patrick RESSAYRE,  agissant  en sa  qualité  de gérant  de la  société dénommée
S.N.C. GWENN - TABAC PRESSE LA CADOIRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3 rue de la
Cadoire - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celle identifiée « réserve » sur le plan et le
listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non ouverte
au public qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-332 du 4 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-356
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0417)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-354 du 8 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.R.L. LE BILIG situé au sein de
l’établissement sis 1 rue Joseph Hervouet - 44110 CHÂTEAUBRIANT ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 17 mars 2023 par Monsieur Daniel COUEDRO, agissant en sa qualité
de gérant de la société dénommée S.A.R.L.LE BILIG ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Daniel  COUEDRO, agissant  en sa  qualité de gérant  de la société dénommée
S.A.R.L. LE BILIG est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  1  rue  Joseph  Hervouet  -  44110
CHÂTEAUBRIANT, un système de vidéo-protection conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-354 du 8 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHÂTEAUBRIANT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-357
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0419)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-317 du 2 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. GIFI MAG situé au sein de
l’établissement sis Z.A.C la Pancarte II – Les Hauts Bois  - 44390 LES TOUCHES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 4 avril 2023 par Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité
de responsable sécurité et moyen de la société dénommée S.A.S.GIFI MAG ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité de responsable sécurité et moyen de la
société dénommée S.A.S. GIFI MAG  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis Z.A.C la Pancarte II
– Les Hauts Bois  - 44390 LES TOUCHES, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 10 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-317 du 2 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LES TOUCHES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-358
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0420)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-318 du 2 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. GIFI MAG situé au sein de
l’établissement sis route de Saint Nazaire - 44110 CHÂTEAUBRIANT ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 4 avril 2023 par Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité
de responsable sécurité et moyen de la société dénommée S.A.S.GIFI MAG ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Laurent MARDAGA, agissant en sa qualité de responsable sécurité et moyen de la
société dénommée S.A.S. GIFI MAG est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis route de Saint
Nazaire - 44110 CHÂTEAUBRIANT, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-318 du 2 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHÂTEAUBRIANT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-359
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0421)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-356 du 8 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la  société dénommée S.A. ORANGE situé au sein de
l’établissement Saint Herblain Atlantis  sis centre commercial Atlantis - 44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 17 avril 2023 parle  directeur de l’agence distribution Ouest de la
société dénommée S.A.ORANGE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur de l’agence distribution Ouest de la société dénommée S.A. ORANGE est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les  conditions  fixées  au présent  arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement  Saint Herblain Atlantis  sis centre commercial Atlantis -
44800 SAINT-HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celle identifiée « coffre » sur le plan et le
listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non ouverte
au public qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-356 du 8 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-360
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0426)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-358 du 8 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la  société dénommée BRETECHE OUEST - STATION
AVIA situé au sein de l’établissement sis l’Aubinière - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 13 avril 2023 par  Monsieur Eric HIDIER, agissant en sa qualité de
président de la société dénommée BRETECHE OUEST - STATION AVIA ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Eric  HIDIER, agissant  en  sa  qualité  de  président  de  la  société  dénommée
BRETECHE OUEST - STATION AVIA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis l’Aubinière - 44150
ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les camérasimplantées sur une zone privative non ouverte au public
qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de
la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-358 du 8 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de ANCENIS-SAINT-
GÉRÉON  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-361
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-0430)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-359 du 8 octobre 2018 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. ACTION FRANCE situé au
sein de l’établissement sis rue de la Cote de Nacre - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le  6  avril  2023  par  Monsieur  Wouter  DE BACKER,  agissant  en sa
qualité de directeur général de la société dénommée S.A.S.ACTION FRANCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Wouter DE BACKER, agissant en sa qualité de directeur général  de la société
dénommée S.A.S. ACTION FRANCE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis rue de la Cote de
Nacre - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 14 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 14 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-359 du 8 octobre 2018 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-362
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-0132)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-355 du 3 décembre 2019 portant autorisation d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.A.S. CROISIC DISTRIBUTION -
INTERMARCHÉ situé au sein de l’établissement sis rue Emmanuel Provost - 44490 LE CROISIC ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 15 février 2023 par  Monsieur Arnaud KERGOULAY, agissant en sa
qualité de directeur général de la société dénommée S.A.S.CROISIC DISTRIBUTION - INTERMARCHÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Arnaud KERGOULAY, agissant en sa qualité de directeur général de la société
dénommée S.A.S. CROISIC DISTRIBUTION - INTERMARCHÉ est autorisé, jusqu’au 02 décembre 2024
inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis rue
Emmanuel  Provost  -  44490 LE CROISIC, un  système de vidéo-protection conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 48 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 40 caméras intérieures  ;
- 8 caméras extérieures ;

Cette  autorisation  ne  concerne  pas  les  caméras  (notamment  celles  identifiées  n°40  « coffre »,  41
« réserve », 42 « livraisons »  sur le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande)
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article  L.252-1  du  code de  la  sécurité  intérieure  et  ne  sont  donc  pas  soumises  à  autorisation
préfectorale  mais  peuvent  relever  du  régime  déclaratif  auprès  de  la  Commission  Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-355 du 3 décembre 2019 précité est abrogé.

Artic  le 11   - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 02 décembre 2024 inclus. Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LE CROISIC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-363
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-0200)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19/157  du  25  juin  2019  portant  autorisation  d’installer  un
système de  vidéo-protection  pour  le  compte  de  la  société  dénommée S.A.R.L. LE  BON YOGURT -
LA BOITE A MEUH situé au sein de l’établissement sis 20 rue des Carmes - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 10  mai  2023 par  Monsieur  Matthieu LANGLOIS,  agissant  en sa
qualité de dirigeant de la société dénommée S.A.R.L.LE BON YOGURT - LA BOITE A MEUH ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Matthieu LANGLOIS, agissant en sa qualité de dirigeant de la société dénommée
S.A.R.L. LE BON YOGURT LA BOITE A MEUH est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 20 rue des
Carmes - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celle identifiée « Caméra laboratoire » sur
le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative
non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19/157 du 25 juin 2019 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-364
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-0220)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/20-009 du 13 avril  2020 portant modification d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la mairie de SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein du territoire de
la commune de SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF, transmise le 11 mai 2023 par  Madame Eloïse BOURREAU-
GOBIN, agissant en sa qualité de maire de la commune de SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Eloïse BOURREAU-GOBIN, agissant en sa qualité de maire de la commune de
SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF  est  autorisée  jusqu’au 12 avril  2025 inclus,  dans les conditions  fixées  au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de son territoire communal, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Lieu d’implantation des caméras fixe Nombre de caméras

- rond-point mairie 2

- rond-point du Câteau d’Eau 2

- ZAC de la Princetière 2

- port de Comberge 1

- Tharon centre 2

- place du Marché 1

Lieu d’implantation de la caméra mobile Nombre de caméras

- complexe de Comberge

1

- parking et place de l’Église

- parking de la plage de Gohaud

- place de l’Étoile

- Hôtel de Ville

- place de la Poste

- rue de la Convention

- place du Petit Vague

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.
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L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/20-009 du 13 avril 2020 précité est abrogé.

Article 11 -La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 12 avril 2025 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la commune de SAINT-MICHEL-
CHEF-CHEF sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-365
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-0229)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/2023-041  du  6  février  2023  portant  modification  de
l’installation d’un système de vidéo-protection pour le compte de la mairie de BATZ-SUR-MER ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein du territoire
communal  de  BATZ-SUR-MER,  transmise  le  24  avril  2023  par  Madame  Marie-Catherine  LEHUEDE,
agissant en sa qualité de maire de la commune de BATZ-SUR-MER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Marie-Catherine LEHUEDE, agissant en sa qualité de maire de la commune de
BATZ-SUR-MER est autorisée, jusqu’au 5 février 2028 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre, au sein de son territoire communal, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 9 caméras. Ce système se décompose comme suit :

Lieu d’implantation des caméras fixe Nombre de caméras

- rond-point de la Pigeonnière 1

- rond-point de la Govelle 1

- angle rue de la Plage / rue de l’Atlantique 2

- parking place du Mûrier / rue de la Plage 1

- route des Marais 1

- place de la Gare / rue de la Violette 1

- angle rue Charles de Gaulle / rue du Croisic 1

- place Salies du Béarn 1

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2023-041 du 6 février 2023 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 5 février 2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de BATZ-SUR-MER sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-366
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-0569)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-529  du  6  décembre  2019  portant  renouvellement  de
l’installation d’un système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE situé
au sein de l’établissement sis 150, rue d’Anjou - 44521 OUDON ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le  27 mars  2023 par  la  directrice de la  sûreté et  prévention des
incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – La directrice de la sûreté et prévention des incivilités de la société dénommée LA POSTE est
autorisée  jusqu’au 6 décembre 2024 inclus dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement sis 150, rue d’Anjou - 44521 OUDON, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -   Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-529 du 6 décembre 2019 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 6 décembre 2024 inclus. Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  OUDON  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-367
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-0570)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-530  du  6  décembre  2019  portant  renouvellement  de
l'installation d'un système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée LA POSTE situé
au sein de l’établissement sis 8 place du Général de Gaulle - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 19 avril 2023 par  le directeur la sûreté et de la prévention et des
incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   –  Le directeur  de la sûreté et de la prévention et des incivilités de la société dénommée
LA POSTE est autorisé, jusqu’au 05 décembre 2024 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8 place du Général de Gaulle - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
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enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-530 du 6 décembre 2019 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au  5 décembre 2024 inclus. Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINTE-LUCE-SUR-
LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-368
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2020-1104)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/20-691 du 8 janvier 2021 portant modification d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la  société dénommée HYPERMARCHÉ CARREFOUR
situé au sein de l’établissement sis route de Paris - 44300 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement  précité,  transmise le  10  mai  2023  par  Monsieur  Laurent  CORNEILLE,  agissant  en sa
qualité de directeur de la société dénommée HYPERMARCHÉ CARREFOUR ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Laurent CORNEILLE, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
HYPERMARCHÉ CARREFOUR est autorisé jusqu’au  7 janvier 2026 inclus, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis route de Paris - 44300 NANTES, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 64 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 55 caméras intérieures  ;
- 9 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d’actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/20-691 du 8 janvier 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 7 janvier 2026 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NANTES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-369
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2021-0819)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-071 du 1er février 2022 portant modification de l’installation
d’ un système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée BRICO DÉPÔT situé au sein
de l’établissement sis zone Atlantis – 5, place Magellan - 44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 21 mars 2023 par Monsieur Laurent MARTY, agissant en sa qualité
de responsable sécurité de la société dénommée BRICO DÉPÔT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Laurent  MARTY, agissant  en sa  qualité de responsable  sécurité  de la  société
dénommée BRICO DÉPÔT est autorisé,  jusqu’au  31 janvier 2027 inclus, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis zone Atlantis – 5, place Magellan -
44800 SAINT-HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 27 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures  ;
- 11 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées n°  1, 2, 3  sur le plan et le
listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non ouverte
au public qui  n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-071 du 1 février 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 31 janvier 2027 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-370
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2022-0219)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-284 du 21 juin 2022 portant modification de l’installation
d’un  système  de  vidéo-protection  pour  le  compte  de  l'établissement bancaire  dénommé  CREDIT
MUTUEL situé au sein de l’agence Rezé Saint-Pierre sis 10, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny -
44400 REZÉ ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 16 mars 2023 par le chargé de sécurité de l'établissement bancaire
dénommée CREDIT MUTUEL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CREDIT MUTUELest autorisé,
jusqu’au 20 juin 2027 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’agence Rezé Saint-Pierre sis 10 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 44400 REZÉ, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -   Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 -  L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-284 du 21 juin 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 20 juin 2027 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 - Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de REZÉ sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’au
pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-371
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2022-0242)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-242 du 21 juin 2022 portant modification d’installer un
système de vidéo-protection pour le compte de la mairie de CORDEMAIS ;

VU la demande de modification d'un système de vidéo-protection autorisé situé au sein du territoire de
la commune de CORDEMAIS,  transmise le 6 avril  2023 par  Monsieur  Daniel  GUILLE,  agissant  en sa
qualité de maire de la commune de CORDEMAIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Daniel GUILLE, agissant en sa qualité de maire de la commune de CORDEMAIS est
autorisé jusqu’au 30 juillet 2025 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre,
au sein  de l’établissement sis  sites  multiples  -  44360 CORDEMAIS, un  système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 33 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 19 caméras extérieures ;
- 14 caméras visionnant la voie publique ;

Lieu d’implantation des caméras fixe Nombre de caméras

- esplanade mairie 2

- église rue des Commerces 1

- école Pierre et Marie Curie 1

- piscine 1

- hippodrome 11

- port 3

- rue de la Chaussée 1

- les Mares 1

- route de la Glacière 1

- tennis 2

- CTM 2

- Hôtel de Ville 3

- espace culturel 2

- tir à l’arc 1

- maison des Sports 1

- salle des sports 1

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des
immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de
masquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre et ne devront pas pouvoir être modifiés
ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-242 du 21 juin 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 30 juillet 2025 inclus. Le système concerné devra faire l’objet
d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande
devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CORDEMAIS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-372
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2022-0716)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/2022-0623  du  2  décembre  2022  portant  modification
d’installer un système de vidéo-protection pour le compte de la société dénommée S.N.C. LE CENTRAL
situé au sein de l’établissement sis 40 rue de Nantes - 44140 LA PLANCHE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 28 mars 2023 par Madame Melissa VINGUEDASSAMY, agissant en
sa qualité de gérante de la société dénommée S.N.C.LE CENTRAL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Madame  Melissa  VINGUEDASSAMY,  agissant  en  sa  qualité  de  gérante  de  la  société
dénommée S.N.C. LE CENTRAL  est autorisée jusqu’au  1er décembre 2027 inclus, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 40 rue de Nantes - 44140
LA  PLANCHE, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;
- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celle identifiée dans le jardin privé – sur le
plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone privative non
ouverte au public qui  n’entrent  pas  dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-0623 du 2 décembre 2022 précité est abrogé.

Article 11 -La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au  1 décembre 2027 inclus. Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article  12 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA PLANCHE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-374
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0191)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 14 février 2023
par Monsieur Raphaël DANDELOT, agissant en sa qualité de délégué départemental à la sécurité de la
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT DE
LA LOIRE-ATLANTIQUE,  au  sein  de  l’établissement  situé  1,  rue  de  la  Fraternité  -  44390 NORT-SUR-
ERDRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Raphaël DANDELOT, agissant en sa qualité de délégué départemental à la sécurité
de la DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DÉPARTEMENT
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, rue de la Fraternité - 44390
NORT-SUR-ERDRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier  présenté,  annexé à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées « entrée des agents »
sur  le  plan  et  le  listing  d’implantation  des  caméras  joints  à  la  demande)  implantées  sur  une zone
privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent
relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de NORT-SUR-ERDRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-375
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0211)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 21 février 2023
par  Monsieur  Convers  Raphaël,  agissant  en sa  qualité  de directeur  administratif  et  financier  de  la
société dénommée CHAUSSON MATÉRIAUX, au sein de l’établissement situé 3 rue Robert Schuman -
44210 PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Convers Raphaël, agissant en sa qualité de directeur administratif et financier de
la société dénommée CHAUSSON MATÉRIAUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3 rue
Robert Schuman - 44210 PORNIC, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;
- 6 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  PORNIC  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-376
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0228)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 janvier 2023
par  le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement Consigne
N°38521, situé 89 rue du Souvenir - 44850 LIGNÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à  mettre en œuvre, au sein de
l’établissement Consigne N°38521 sis 89 rue du Souvenir - 44850 LIGNÉ, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LIGNÉ sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-377
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0252)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 23 février 2023
par  Monsieur  Franck  LOUVRIER,  agissant  en  sa  qualité  de  maire  de  la  commune  de LA  BAULE-
ESCOUBLAC, au sein de l’établissement situé 7 avenue Olivier Guichard - 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Franck LOUVRIER, agissant en sa qualité de maire de la commune de LA BAULE-
ESCOUBLAC  est  autorisé,  pour une  durée  de cinq ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 7 avenue Olivier Guichard - 44500 LA
BAULE-ESCOUBLAC, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Il n’est pas possible de filmer l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique,
leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en
œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- protection des bâtiments publics ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  Le directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LA BAULE-ESCOUBLAC sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-378
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0255)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 6 mars 2023 par
Madame Amandine PLOURDE, agissant en sa qualité de directrice de la société dénommée PORNIC
BCD, au sein de l’établissement situé 1 rue du Chaudron - 44210 PORNIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Amandine PLOURDE, agissant en sa qualité de directrice de la société dénommée
PORNIC BCD  est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1 rue du Chaudron - 44210 PORNIC, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 1 caméra visionnant la voie publique ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -   Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage
irréversible  de  ces  zones  devront  être  mis  en  œuvre  et  ne  devront  pas  pouvoir  être  modifiés  ni
supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  PORNIC  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-379
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0261)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 21 février 2023
par Monsieur Alexandre BRAULT VERGAIN, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
SNC ABV - LE VENDEEN, au sein de l’établissement situé 20 avenue de la Vendée - 44140 AIGREFEUILLE-
SUR-MAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Alexandre  BRAULT VERGAIN,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société
dénommée SNC ABV - LE VENDEEN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 20 avenue de la
Vendée - 44140 AIGREFEUILLE-SUR-MAINE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras  (notamment celle identifiée comme caméra dans la
réserve sur le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une zone
privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent
relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de AIGREFEUILLE-SUR-
MAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-380
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0274)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 10 mars 2023 par
Monsieur Franck BERTAUD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.S. SOGEDI, au
sein de l’établissement situé 48 rue Georges Charpark - 44115 HAUTE-GOULAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Franck  BERTAUD,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.A.S. SOGEDI  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté,  à  mettre en œuvre,  au sein de l’établissement sis  48 rue Georges  Charpark - 44115
HAUTE-GOULAINE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées en caméra couloir, pause
café  et  salle  de  pause  sur  le  plan  et  le  listing  d’implantation  des  caméras  joints  à  la  demande)
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article  L.252-1  du  code de  la  sécurité  intérieure  et  ne  sont  donc  pas  soumises  à  autorisation
préfectorale  mais  peuvent  relever  du  régime  déclaratif  auprès  de  la  Commission  Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 22
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de HAUTE-GOULAINE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-381
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0275)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 13 mars 2023 par
Monsieur Franck BERTAUD, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.S. SOGEDI, au
sein de l’établissement situé 55 allée des Fruitiers - 44690 LA HAYE-FOUASSIÈRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Franck  BERTAUD,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
S.A.S. SOGEDI  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 55 allée des Fruitiers - 44690 LA HAYE-
FOUASSIÈRE, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras (notamment celles identifiées en salle déjeuner et dans
le bureau sur le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une
zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1
du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent
relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  LA  HAYE-
FOUASSIÈRE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-382
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0276)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  21 décembre
2022 par  Monsieur  Jeremy LE  MENTEC,  agissant  en  sa  qualité  de  gérant  de  la  société  dénommée
GARAGE  LE  MEN’TECH,  au  sein  de  l’établissement  situé  10  rue  Charles  Lindbergh  -  44110
CHÂTEAUBRIANT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Jeremy LE MENTEC, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
GARAGE LE MEN’TECH  est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 10 rue Charles Lindbergh -
44110 CHÂTEAUBRIANT, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;
- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de CHÂTEAUBRIANT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur
sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-383
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0277)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 14 mars 2023 par
Madame Elisabeth RICAUD, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée SPORT ADDICT -
L’ORANGE BLEUE, au sein de l’établissement situé 2 rue Léon Blum - 44260 SAVENAY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Elisabeth RICAUD, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
SPORT ADDICT - L’ORANGE BLEUE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2 rue Léon Blum -
44260 SAVENAY, un  système de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale  de la  Loire-Atlantique et  le  maire  de la  commune de SAVENAY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-384
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0278)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 14 mars 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement Consigne N°41266,
situé Avenue des Visitandines - 44650 LEGÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à  mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  Consigne N°41266  sis  Avenue des  Visitandines  - 44650 LEGÉ, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -   Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire de la commune de LEGÉ sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-385
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-0279)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur François DRAPÉ,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 31  mars  2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 14 mars 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement Consigne N°15797,
situé rue des Vignes - 44860 PONT-SAINT-MARTIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 9 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition du directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à  mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  Consigne  N°15797,  sis  rue  des  Vignes  -  44860 PONT-SAINT-MARTIN, un  système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -   Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 19 juin 2028
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article  11 -  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique,  le  général  commandant  le
groupement  de  la  région  de  gendarmerie  des  Pays  de  la  Loire,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  la  Loire-Atlantique  et  le  maire  de  la  commune  de  PONT-SAINT-
MARTIN  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 20 juin 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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